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1.1. Objet du classement 
 

[ƻǊǎ ŘŜ ζƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΥ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭη ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нллт ǇŀǊ Lb9! ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Stratégie de Création des Aires Protégées (SCAP), deǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘΩ!ǎŎǳΣ ŘŜ .ŀǾŜƭƭŀ Ŝǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ Řǳ wƛǘƻƴŘǳΦ 5Ŝ 

même, il est apparu comme une évidence le déséquilibre littoral/montagne en terme de protection du 

milƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΨƞƭŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

transfert de compétences permettant à la Collectivité Territoriale de Corse de créer des Réserves 

bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

réserve naturelle de Corse en milieu montagnard. 

 

/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ partie du massif du Monte 

RitonduΣ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎŞƭŝōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

le Melu et le Capitellu. Ce territoire renferme des richesses extraordinaires en termes de biodiversité et 

ŘΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƛƴǎulaires majeurs. Ce massif est en réalité un ancien glacier comme en témoignent de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴŎŜΣ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǇǳƛs des siècles. Toutefois, cette 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

touristique, principalement les randonnées, est en constante augmentation ces dernières années, 

engendrant parfois des impacts importants sur les milieux naturels sensibles. 

 

Un défi important sera notamment de tenir compte de la forte fréquentation du site pendant la 

période estivale.  Les actions qui seront engagées ne pourront cependant être réellement efficaces que 

si les moyens mis à disposition sont suffisants et si la concertation entre les acteurs du territoire et le 

gestionnaire est entretenue. Sans un travail en collaboration et une véritable acceptation locale aucune 

démarche de protection ne saurait être efficace. 

 

1.2. Les motifs de ce classement 
 

Le site recèle des richesses environnementales uniques au monde, au niveau floristique, 

faunistique ou paysager. Ce massif est soumis à une pression anthropique forte, principalement liée à 

ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ  ǘŜǊƳƛƴǳǎ ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ 

vallée de la Restonica ainsi que par la présence du sentier de grande randonnée GR20. De nombreuses 

menaces pèsent sur ces écosystèmes si fragiles comme les lacs et les fameuses pozzines. Des mesures 

de gestion efficaces doivent donc être mises en place, sous peine de voir disparaître une part 

importante du patrimoine naturel de notre île. 

 

Les spécificités rencontrées sont liées aux effets conjoints ŘŜ ƭΩƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ 

ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŀ ŞǘŞ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ wƛǘƻƴŘǳ ǇŀǊ 

ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊonnement de la Corse en 2011. 
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La faune et la flore sont caractérisées par des taxons endémiques stricts et fortement localisés 

ainsi que de nombreuses espèces protégées. On recense sur le site: 

 

ü 12 lacs de montagne (41,4҈ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜύΣ Řƻnt certains pouvant être considérés 

ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΦ 

ü ¦ƴ ŦƻǊǘ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ όтр҈ύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ 

ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ü 4 espèces de vertébrés endémiques (Sittelle, Discoglosse Corse, Euprocte et Salamandre), cas 

unique au niveau national. 

ü Des grands rapaces comme le gypaète barbu (Gypaetus barbatus), dont le site abrite 17 % de la 

population corse. 

ü Des espèces floristiques remarquables et protégées telles que le Myosotis de Corse (Myosotis 

corsicana), des gagées (Gagea soleirolii, G.fragifera, G. bohemia), la drave de Loiseleur (Draba 

loiselerii) ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ н ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ9ǳǇƘǊŀƛǎŜ ƴŀƛƴŜ όEuphrasia 

nana). 

ü 88% du site identifié en Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux et 80% en Zone de 

Protection Spéciale issues de la Directive Oiseaux. 

ü 5ŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ό{/!tύ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΦ 

ü De nombreuses traces géologiques qui ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ /ƻǊǎŜ. 

 

1.3. Etendue  de l'opération  
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǘŜƴǳ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

de la Haute-Corse (2B). La zone étudiée ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƻǊǘŜ Ŝǘ ±ŜƴŀŎƻΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

hautes vallées de la Restonica et du Verghellu όŎŦΦ ŦƛƎǳǊŜ мύΦ {ƛǘǳŞ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ 

Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ нснн ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ Monte RitonduΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƭŜǎ plus vastes 

ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ la majorité des ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ de Corse, et une grande 

partie de la faune et de la flore remarquables liée aux écosystèmes de montagne. 

 

Le projet de zonage pour la future réserve naturelle est entièrement constitué par des terrains 

appartenant aux communes de Corte et Venaco et du bassin versant de la vallée de Pozzolu, 

appartenant aux communes de Poggio, Riventosa et Casanova en indivision. Les accords de principe de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ όŎŦΦ 

annexe 2). 

 

Il représente un territoire écologique cohérent et fonctionnel, englobant au maximum le 

territoire de vie des différentes espèces présentes sur le site. Le tracé proposé permet également de 

préserver les échanges entre les différentes populations Υ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ comme un sanctuaire poǳǾŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des territoires proches.  Ce projet permet de regrouper la majorité des surfaces recouvertes par les 

habitats patrimoniaux et une attention particulière a été donnée à la prise en compte des lacs de 

montagne et des espèces associées. 

 

Sur la vallée de la Restonica, le périmètre comprend les baǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŜΣ 

Cavacciole et Scapucciole, Rinosu, Capitellu et Melu, ainsi que le bassin versant de la Restonica en 
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amont de la bergerie du Melu. Concernant la commune de Venaco, le bassin versant du lac de 

Bellebone, tête de bassin de la vallée du Manganellu, est inclus dans le périmètre, ainsi que la très 

haute vallée du Verghellu. Ce territoire est délimité par les crêtes de Petra Niella au Monte Cardu, 

ƧǳǎǉǳΩŁ tǳƴǘŀ Řƛ /ƛŀŎŎƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊşǘŜ ŘŜ {ǇƻƭŜǘǘƻ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ Řǳ 

±ŀŎƘŜǊŜŎŎƛƻ Řŀƴǎ ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘΦ !ǳ ǎǳŘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ ±ŜǊƎƘŜƭƭǳΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊşǘŜ 

de Petra Niella sur la partie Ouest. /Ŝ ǎƛǘŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ о 135 ha. 

 

1.4. Durée du classement  
 

Le classement du site en Réserve Naturelle de Corse est pris pour une durée illimitée. 
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2.1. Informations générales  
 

2.1.1. Localisation 

 

2.1.1.1. Présentation du territoire 

 

Le territoire retenu pour ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

de la Haute-Corse (2B). La zone étudiée ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ /ƻǊǘŜ Ŝǘ ±ŜƴŀŎƻΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

ƘŀǳǘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ wŜǎǘƻƴƛŎŀ Ŝǘ Řǳ ±ŜǊƎƘŜƭƭǳ όŎŦΦ ŦƛƎǳǊŜ мύΦ {ƛǘǳŞ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎǆǳǊ Ře la Corse, culminant 

Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ нснн ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ Monte RitonduΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜǎ 

ŘŜ ƭΩƞƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ Ŝƴ ŀƭǘƛǘǳŘŜΦ Lƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

partie de la faune et de la flore remarquables liée aux écosystèmes de montagne. 

 

 

2.1.1.2. Projet de délimitation 

 

Le périmètre du territoire à classer a été choisi à partir des différentes données disponibles, 

ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩhDw9±! Ŝǘ Řǳ /onservatoire Botanique National de 

Corse (CBNC), mais également les résultats des campagnes du programme « Pour la gestion durable 

des lacs de montagne », initiŞ ǇŀǊ ƭΩh9/ Ŝƴ нллсΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ waϧ/ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŜȄǇŜǊǘǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ /ƻǊǎŜΦ /Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘƛŜƴt compte des problématiques 

environnementales, telles que les habitats patrimoniaux, des espaces vitaux et territoires nécessaires 

au maintien des espèces patrimoniales présentes sur les sites, des corridors écologiques ainsi que du 

foncier. 

 

Le projet de zonage pour la future réserve naturelle est entièrement constitué par des terrains 

appartenant aux communes de CortŜ Ŝǘ ±ŜƴŀŎƻΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ tƻȊȊƻƭǳ 

et Bravinu, appartenant aux communes indivises de Poggio, Riventosa et Casanova. Il représente un 

territoire écologique cohérent et fonctionnel, englobant au maximum le territoire de vie des 

différentes espèces présentes sur le site. Le tracé proposé permet également de préserver les 

échanges entre les différentes populations Υ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘŜ 

Figure 1: Les hautes vallées de la Restonica (à gauche) et du Verghellu (à droite) 
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ƭΩƞƭŜΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ comme un sanctuaire pouvŀƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

proches.   

 

Ce projet permet de regrouper la majorité des surfaces recouvertes par les habitats 

patrimoniaux. Une attention particulière a été donnée à la prise en compte des lacs de montagne et 

des espèces associées. 

 

{ǳǊ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǘƻƴƛŎŀΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƭΩhǊƛŜƴǘŜΣ 

Cavacciole et Scapucciole, Rinosu, Capitellu et Melu, ainsi que le bassin versant de la Restonica en 

amont de la bergerie du Melu, les vallées de Pozzolo en amont des Spisce et de Bravinu. Concernant la 

commune de Venaco, le bassin versant du lac de Bellebone, tête de bassin de la vallée du Manganellu, 

est inclus dans le périmètre, ainsi que la très haute vallée du Verghellu. Ce territoire est délimité par 

ƭŜǎ ŎǊşǘŜǎ ŘŜ tŜǘǊŀ bƛŜƭƭŀ ŀǳ aƻƴǘŜ /ŀǊŘǳΣ ƧǳǎǉǳΩŁ tǳƴǘŀ Řƛ /ƛŀŎŎƻƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΣ Ǉǳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 

ŎǊşǘŜ ŘŜ {ǇƻƭŜǘǘƻ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƴǘ Řǳ ±ŀŎƘŜǊŜŎŎƛƻ Řŀƴǎ ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘΦ !ǳ ǎǳŘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ 

ǊǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ ±ŜǊƎƘŜƭƭǳΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎǊşǘŜ ŘŜ Petra Niella sur la partie Ouest. La liste des parcelles et les 

Ǉƭŀƴǎ ŎŀŘŀǎǘǊŀǳȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ǎƻƴǘ Ƨƻƛƴǘǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ 

dΩenviron 3 135 ha. La délimitation du projet de réserve naturelle est présentée à la figure 2.  

 

2.1.1.3. Description du site 

 

Le site a été choisi car il abrite une richesse écologique, floristique et faunistique importante, 

caractéristique de la montagne corse. On remarque une grande qualité paysagère et de nombreux 

habitats et espèces d'intérêt europŞŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ŞƭŜǾŞΣ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ Ŝǘ 

ƳŜƴŀŎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŜǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ƳŀƎƴƛŦƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ 

localisés la majorité des lacs naturels de montagne de Corse, qui recèlent eux aussi des richesses 

environnementales très importantes. La diversité exceptionnelle de ce lieu offre un contraste 

saisissant entre le vert des forêts de pins Laricci, ƭΩŜŀǳ ƭƛƳǇƛŘŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ 

ǊƻŎƘŜǳȄ ŘŞƴǳŘŞǎΦ ¦ƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎƛƭƭƻƴƴŜǊ ce territoire et dévalent sur des 

parois rocheuses. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴŎŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ 

ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ōŜǊƎŜǊƛŜǎ Ŝƴ ǊǳƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

 

2.1.1.4. Historique 

 

WǳǎǉǳΩŁ la seconde moitié du XXème siècle, ce site constituait une zone très fréquentée lors de la 

transhumance, comme en témoignent les nombreuses bergeries, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǊǳƛƴŜ, présentes sur 

ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƴŀƛ ŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭŜǎ ōergers quittaient les pâturages des 

ǇƭŀƛƴŜǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ǘŜƴǘŜǊ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƛǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴŎŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ōŜǊƎŜǊƛŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ 

alors de véritaōƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

de subsistance basée sur un élevage (caprin, ovin ou porcin) partagé entre la plaine et la montagne, et 

ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όōƭŞΣ ǾƛƎƴŜΣ ƻƭƛǾƛŜǊΣ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊΣΧύ Řŀƴǎ ƭŜǎ villages. [ΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻǾƛƴ Ŝǘ ŎŀǇǊƛƴ Ŧǳǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜȄŜǊŎŞŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ ƴŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

des années 1970. 
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Figure 2: Localisation du site et périmètre prévisionnel 
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Jusqu'au milieu du XXème siècle, le Monte Ritondu était considéré comme le toit de la Corse. Ce 

site à donc été fréquemment visité par le passée par les premiers touristes montagnards, cependant 

sans commune mesure avec la fréquentation actuelle.  

 

2.1.2. Régime foncier 

 

Les terrains de la zone sont des terrains communaux, appartenant aux communes de Corte et 

ŘŜ ±ŜƴŀŎƻΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ des vallées de Pozzolu et Bravinu, propriété indivise des 

communes de Poggio, Riventosa et Casanova. La maitrise foncière représente une condition 

indispensable à la bonne gestion du siteΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƻōǘŜƴǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ. Un tableau récapitulatif des parcelles et surfaces concernées 

par le projet de réserve est disponible en annexe.  

 

2.1.3. -ÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭÕÓÁÇÅ 

 

La déprise pastorale initiée depuis la seconde moitié du XXème siècle et le développement de 

loisirs en montagne ont entrainés une évolution des usages sur le site. Les activités traditionnelles 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇşŎƘŜΣ ŎƾǘƻƛŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ƻǳ ƭŜ ǎƪƛ ŘŜ 

ǊŀƴŘƻƴƴŞŜΦ [ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭƛŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 

Ł ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

certaines activités, nous avons procéder à une caractérisation des principaux usages, cependant, un 

recensement complet et une cartographie fine devront être établis par le futur gestionnaire de la 

réserve dans le cadre de la rédaction du plan de gestion. 

 

2.1.3.1. Tourisme 

 

[ŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŎƻǊǎŜΣ ŘŞƭŀƛǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфтл ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ 

pôle touristique Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘŜ ŎǊƻƛǘǊŜ. La randonnée et les sports de montagne sont 

un des attraits majeurs de ce secteur. 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ǎƛƭƭƻƴƴŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ǳƴŜ 

partie du célèbre GR 20. [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ōŜŀǳǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜ ŎƾǘŞ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎΦ [ΩƛƳŀƎŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŎƻǊǎŜ 

ǾŞƘƛŎǳƭŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉŀȅǎ ŀǘǘƛǊe sans cesse plus de monde. Le tourisme 

constitue une activité très importante sur le site, en particulier sur le GR20 et la vallée de la Restonica. 

[ΩŀŎǘƛǾité présente une forte saisonnalité, qui se concentre principalement autour des mois de mai à 

septembre, avec un pic en juillet et août. 

 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǇŀǊǘƛ ŘŜ façon homogène sur le site. La haute vallée de 

la Restonica est très fréquentée, en particulier Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ 

randonnée aboutissant aux lacs de montagne (essentiellement Melu et CapitelluΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ 

possibilité de relier le parcours du GR20. La fréquentation est enregistrée par le Parc Naturel Régional 

de Corse sur certains lacs, comme au Melu, qui est le plus fréquenté. Le nombre de visiteurs en 

période estivale y atteint une moyenne de 1000 personnes/jour avec des pointes à près de 2000 

visiteurs/jour entre le 15 juillet et le 15 août. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭŀŎ ŘΩhǊƛŜƴǘŜΣ Ǉǳƛǎ ŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ wƛǘƻƴŘǳ ǇŀǊ 

les bergeries de Timozzu est également bien fréquenté en été. La vallée de Pozzolu est également 

accessible par les bergeries de Riviseccu et des Spisce, mais cet itinéraire est très peu fréquenté. Le 
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GR20 longe la crête au dessus de Melu et Capitellu. La fréquentation du célèbre sentier sur la saison 

estivale est estimée entre 15000 et 20000 personnes.  

 

La vallée du Verghellu, moins exposée médiatiquement, Ŝǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ǉƭǳǎ 

difficileΣ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜΦ [ΩŀŎŎŝǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Ǉǳƛǎ ƭŜ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ 

refuge de Petra Piana puis le GR20. La commune de Venaco souhaite encourager un tourisme 

responsable, et limiter autant que possible la fréquentation anarchique du site.  

 

2.1.3.2. Sports de loisirs 

 

En dehors de la randonnée, de nombreuses activités plus ou moins récentes se sont 

développées sur ce territoire. Un parcours de cannyoning est utilisé par 2 à 3 prestataires sur la vallée 

du Verghellu, en amont du pont du Vachereccio.  

 

¦ƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ł ƭƛŜǳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ wŜǎǘƻƴƛŎŀ ¢ǊŀƛƭΣ ǉǳƛ 

ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ [Ŝ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇŜǳǘ ǾŀǊƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

la gestion future, le gestionnaire devra établir un cahier des charges concernant ce type de 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΦ 

 

[ΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ǎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǘƻƴƛŎŀΦ On note 

ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜǎŎŀƭade sur les parois rocheuse dominant les lacs de Melu et 

Capitellu. La vallée de Bravinu est également fréquentée pour cette activité. Lors de la nidification du 

ŎƻǳǇƭŜ ŘŜ DȅǇŀŝǘŜǎΣ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ŘŞǊŀƴƎŜment 

όtbw/Σ нлмлύΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

territoire concerné. 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴŀŎŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ 

préservés de part leur isolement. Le développement des courses en montagne et des randonnées 

hivernales (ski de fond ou raquettes) ces dernières années viennent augmenter ce phénomène. En 

hiver, au dessus du parking de Grotelle, plusieurs spots sont fréquentés pour les cascades de glace.  

 

2.1.3.3. Chasse et Pêche 

 

Les hautes vallées de la Restonica et du Verghellu sont renommées depuis longtemps pour leur 

potentiel piscicole élevé. On retrouve la Truite fario sur la Restonica, le Verghellu et leurs affluents. Le 

taux de juvéniles est souvent important sur ces zones de reproduction. La taille minimale de capture 

Ŝǎǘ ŘŜ но ŎƳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜ му ŎƳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. [Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhb9a! 

(2006 à 2008) ont mis en avant les fortes populations de saumons de fontaines des lacs de Melu et 

Capitellu. Les pêcheurs fréquentent en majorité le MeluΣ Řǳ ŘŞƎŜƭ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ /ΩŜǎǘ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊŞŞŜ pour la pêche et la protection du milieu aquatique (AAPPMA) « A 

truita » comptant quelques adhérents sur le Cortenais qui gère le bassin versant de la Restonica. Cette 

association rattachée à Moltifao regroupe 780 adhérents au total. La pression de pêche est parfois 

élevée sur des secteurs très localisés, ce qui peut entrainer des dérives. 
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[ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ 

neiges. Le gibier le plus chassé est le sanglier, présent parfois en très forte densité sur les versants 

ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƭƴŀƛŜΦ [Ŝǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛquent également la chasse à la perdrix rouge, la bécasse des 

bois, la grive draine et le pigeon en fonction des périodes. Les chasseurs viennent en général des 

communes de Corte et Venaco ou des communes limitrophes. Une association communale de chasse, 

la société St-Hubert, est présente sur la commune de Corte. Les battues sont organisés dès le  15 Août, 

Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴŜƛƎŜǎΣ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎŎŜƴŘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΦ La topographie du site 

contribue à limiter la pression de chasse, qui bien que régulière, reste relativement faible sur le site. 

 

2.1.3.4. Pastoralisme 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

pratiquée dans les vallées. En effet, lŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ sur les deux 

communes. Depuis la seconde moitié du XXème siècle, on observe une déprise agricole marquée 

ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŘŞǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘŜ ōŜǊƎŜǊΣ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ ǳƴ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ 

autrefois très fréquentées. En effet, le nombre de bergers pratiquant la transhumance est en 

constante diminution, et on remarque une modification des pratiques pastorales Υ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ 

étaient autrefois consacrées en majorité aux élevages caprins et ovins, et la production de fromages 

en estive imposait une surveillance constante. De nos jours, la majorité des troupeaux est représentée 

ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎΣ ƭŃŎƘŞǎ Řŝǎ ƭŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǎƻǳǾŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ, parfois sans surveillance 

pendant de longues périodes. 

 

Les bergeries de la Restonica (Bergeries de Melu et des Grutelle) sont localisées en périphérie 

du site étudié, et sont toujours occupées lors de la transhumance. Les troupeaux présents fréquentent 

ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ Ƨǳƛƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ƻǴ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞǎ Ŝƴ ǉǳŀǎƛ-liberté pendant la période 

estivaleΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ wŜǎǘƻƴƛŎŀ. Ils se nourrissent de la strate 

herbacée des pelouses et des fruticées naines et contrƛōǳŜƴǘ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ  Sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ±ŜƴŀŎƻΣ ŀǳŎǳƴ ŞƭŜǾŜǳǊ ƴŜ ǘǊŀƴǎƘǳƳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊǳƛƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜǎ 

sont toujours visibles, notamment les bergeries des Paratelle et de Campu a u Prete. Des conventions 

pluriannuelles de pâturage ou des baux, sont mis en place par la commune de Corte avec des éleveurs 

locaux, notamment bovins. 

 

¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ŝƴ нлмп ǇŀǊ ƭŜ tbw/ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀŦƛƴ 

ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǘǊanshumants en fonction des sites, dont les résultats seront bientôt 

disponibles, et devront être analysés lors de la rédaction du plan de gestion. 

 

2.1.3.5. Activités forestières 

 

La forêt communale de Venacu, à cheval sur les étages de végétation supra-méditerranéen et 

ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘΣ ǇƻǎǎŝŘŜ ŘŜǳȄ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Υ ƭŜ Ǉƛƴ ƭŀǊƛŎƛƻ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ŝǘ ƭŜ Ǉƛƴ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 

ŦƻǊşǘΣ ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ όҐ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύ 

précédent (1992-2006), est le résultat de grands incendies (notamment ceux de 1945 et 1963) et des 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎǳƛǾƛ όŎƻǳǇŜǎΣΧύΦ  
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[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŞŎƭƛǾƛǘŞΣ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ǎŜ ǇǊşǘŜǊ Ł ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ 

peu desservi en pistes forestières. Les difficultŞǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ǎŞǊƛŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

{ƻƴ ǊŜŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀƛǘ ŘŜ ƭƻǳǊŘǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ŜƴŎƻǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜǳȄ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀǊƛŎƛƻ ƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎΦ 5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ 

site ŎƻƳƳŜ ½t{ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΦ Le nouvel aménagement de la forêt est en 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ όhbCύΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

Venacu. Il déterminera les enjeux de la forêt et les mesures de gestion qui en découlent. 

 

2.1.3.6. Lutte Anti-incendie 

 

Le risque incendie est très important ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǎǎƛŦΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

forêt du Verghellu. La vallée est concernée par une Protection Rapprochée des Massifs Forestiers 

(PRMF) Vizzavona-Ghisoni. Les PRMF ciblent une gestion préventive des massifs à forts enjeux 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŦƻǊǘ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥƛƴŎŜƴŘƛŜ ό5t/L Ŝǘ 5C/I) (ONF, 2014).  

 

La vallée du Verghellu particulièrement encaissée, constitue un "cirque" marqué par un relief  

ŜǎŎŀǊǇŞΦ {ƻƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀ ǊŜƴŘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ hǳŜǎǘ Ł {ǳŘ /Ouest, mais elle 

est également soumise au régime des brises thermiques propices à la propagation des incendies. Ce 

relief a pour effet de provoquer du phénomène de turbulences aérologiques importantes pouvant 

donner lieu ponctuellement à des inversions de vent. Pour protéger le massif forestier, il est 

indispensable de "barrer" la vallée au niveau du bassin d'éclosion, avant qu'un éventuel incendie n'ait 

le temps de se développer et de s'engouffrer dans la vallée.  

 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 

(résŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

feux dans les zones à risque : nettoyage des sous-bois, débroussaillages et brûlages dirigés, 

aménagement de DZ et de pistes forestières et création de Zone ŘΩ!ǇǇǳƛ Ł ƭŀ [ǳǘǘŜΦ  

Des opérations de DFCI sont réalisées dans la vallée. Les travaux existants ou prévisionnels 

sont inscrits au PRMF, ils concernent notamment :  

 

¶ un démaquisage manuel de 20m de largeur en bord de route.  

¶ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎŜƴǘƛŜǊ ŘŜ Campa a u Prete Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 

ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ όǇŀǊŦƻƛǎ Řŝǎ ǎŜǇǘŜƳōǊŜύ ƻǳ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŞΦ [Ŝǎ ŎƻǳǇŜǎ ǎƻƴǘ 

laissées en contrebas du sentier et ne sont pas incinérées sur place.  

¶ des brûlages dirigés sont réalisés, notamment sur les crêtes de Petra Longa. Cette 

opération intervient en hiver (entre octobre et mars) tous les 3 à 4 ans et consiste en une 

coupe de 150m de combustibles, essentiellement du maquis en zone rocailleuse, afin de 

cloisonner les éventuels départs de feux.  

 

2.1.4. #ÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅÓ 

 

Le territoire ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ sont 

recensés sur le secteur dont beaucoup se superposent et se recoupent. La principale difficulté de 
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gestion est causée par la superposition des protections règlementaires dont les périmètres ne 

coïncident pas toujours. Les périmètres des différents outils cités ci-après sont disponibles en annexe 

1.  

 

2.1.4.1. Inventaires 

 

½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘΣ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ : Il existe 4 Zones 

bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ : quatre ZNIEFF de type 1 et une 

ZNIEFF de type 2. Les ZNIEFF de type 1 occupent près de 56 % du territoire à classer (1960 ha).La 

ZNIEFF de type 2 couvre la totalité du territoire étudié. Les ZNIEFF ƴΩƻnt aucun statut réglementaire, 

mais permettent entre autre chose, de mettre en évidence des enjeux patrimoniaux forts devant être 

pris en compte. Les ZNIEFF sur la zone sont les suivantes : 

 

¶ ZNIEFF I 940004181: Cirques et lacs glaciaires du Monte Rotondo. 

¶ ZNIEFF I 940004176 : Vallée du Verghellu 

¶ ZNIEFF I 940004177: Sommet du Monte Cardo 

¶ ZNIEFF I 940004244: Gorges et forêt de la Restonica 

¶ ZNIEFF II 940004246: Crêtes et hauts versants asylvatiques du Monte Rotondo. 

 

Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) : [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǘŜ deux ZICO 

(Vallée du Verghellu et Vallée de la Restonica), qui englobent près de 88% du périmètre (3067.5 ha), et 

ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩinventaires scientifiques 

dressés Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ .ƛǊŘƭƛŦŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ǿisant à recenser les 

zones les plus favorables pour la conservation des oiseaux. 

 

2.1.4.2. Protections réglementaires 

 

Zone de Protection Spéciale (ZPS) : Deux ZPS sont présentes sur le site et recouvre une grande partie 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ όтуΣф҈ ǎƻƛǘ нтрл ƘŀύΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ été proposées Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ pour le Gypaète barbu 

ainsi que pour la Sittelle corse. Les ZPS ont été instaurées à partir de la directive « Oiseaux » 

n°79/409/CEE. La proximité avec la ZPS (Haute Vallée du Fiume Grossu), en périphérie du site dans sa 

ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘΣ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ 

ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

 

¶ ZPS N° FR 9412006 : Haute Vallée du Verghellu 

¶ ZPS N° FR 9410084 : Vallée de la Restonica  

 

Site ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό{L/ύ : [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘΩǳƴ {L/ Řƻƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǊǘŜ όŎŦΦ ŦƛƎǳǊŜ оύ. 

Les SIC sont les futures Zones Spéciales de Conservation (ZSC) instituées par la directive « Habitat » 

n°92/43/CEE. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ SIC FR 9400578 : Massif du Rotondo. 

 

Site classé (loi du 2 mai 1930) : Les sites classés concernent les monuments naturels et les sites dont la 

conservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, 
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un intérêt général. Le classement d'un monument naturel ou d'un site offre une protection renforcée 

en comparaison de l'inscription, en interdisant, sauf autorisation spéciale, la réalisation de tous 

ǘǊŀǾŀǳȄ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭϥŀǎǇŜŎǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǊŀǾŀƴƛƴƎΣ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΦ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wŜǎǘƻƴƛŎŀ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ  

1966, le périmètre proposé compte près de 1784 ha classés au titre de la loi du 2 mai 1930. 

 

Zone de Sensibilité Majeure (ZSM): Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

grands rapaces. La vallée de Bravinu, abritant des nids de DȅǇŀŝǘŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴŜ ½{aΦ 

[ΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ȅ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řǳ мer Novembre au 30 avril, afin de limiter le dérangement pendant la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎŎƻǳǇƭŜƳŜƴǘΦ 

 

Loi montagne : LΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ Řǳ ф ƧŀƴǾƛŜǊ мфурΣ relative au 

développement et à la protection de la montagne. Cette loi vise à promouvoir le développement local 

des territoires. Elle concerne les zones touchées « par des handicaps significatifs entraînant des 

conditions de vie plus difficiles et restreignant l'exercice de certaines activités économiques » (Site 

internet LEGIFRANCE, 2011). Les zones de montagne comprennent les communes ou parties de 

communes caractérisées par une limitation considérable des possibilités d'utilisation des terres et un 

accroissement important des coûts des travaux dus, soit à l'existence de conditions climatiques très 

difficiles du fait de l'altitude, soit à la présence de fortes pentes, soit à la combinaison de ces deux 

facteurs lorsqu'ils sont chacun moins accentués.  

 

Zone N du PLU : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

ou des risques naturels. La zone N inclue des interdictions ou des conditions particulières dans le cadre 

ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ [Ŝ ǘŜǊǊitoire étudié est en zone N du PLU de la ville de Corte. 

 

2.1.4.1. Outils contractuels et de gestion 

 

Parc Naturel Régional de Corse (PNRC) : Les communes de Corte et Venaco sont membres du syndicat 

mixte du Parc Naturel Régional de Corse. A travers sa charte le PNRC a pour objectif de trouver un 

équilibre entre la protection du patrimoine et le développement des territoires. Le PNRC est le 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ƳşƳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 

 

Opération Grand Site de la vallée Restonica : [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ grand site η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 

réhabilitation concernant un paysage remarquable, avec des périodes de fréquentation excessive 

ƳŜƴŀœŀƴǘ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜΦ [ΩhD{ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦƻǊǘ Ŏƻnsensus au niveau local. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

touristique et de dégradation d'un site majeur sur le plan national et classé à ce titre en tenant compte 

du développement local et de la biodiversité. Une OGS est actuellement menée sur le site classé de la 

vallée de la Restonica. 
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Figure 3: Le site d'intérêt communautaire du massif du Ritondu 
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Le régime forestier : [ŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘŜ ±ŜƴŀŎǳΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ м 548 ha, et celle de Corte, 

ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ онум ƘŀΣ relèvent du régime forestier. Au total, 700 ha de forêt soumise au régime 

forestier sont inclus dans le périmètre. Ce régime est d'abord un ensemble de garanties permettant de 

préserver la forêt sur le long terme forestier : il constitue un véritable statut de protection du 

patrimoine forestier contre les aliénations, les défrichements, les dégradations, les surexploitations et 

les abus de jouissance. C'est aussi un régime de gestion, avec un souci de renouvellement des 

ressources en bois, des autres produits et services fournis par les forêts, et de transmission aux 

générations futures de ces ressources. Ces objectifs se matérialisent au travers de "l'aménagement 

forestier". [ΩhbCΣ gestionnaire unique, assure la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ 

propriétaire. 

 

2.2. Diagnostic écologique et patrimonial  
 

2.2.1. Cadre Physique 

 

2.2.1.1. Climat 

  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŞǘŀƎŜǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝƴ /ƻǊǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

climatiques de la zone : des précipitations très abondantes, principalement sous forme de neige, des 

ǇƭǳƛŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳƻƛ ǉǳŜ ƭƛƳƛǘŞŜ 

ǇŀǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇƭǳǾƛƻ-nival méditerranéen avec la 

particularité pour les têǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŜƛƎŜ ƻǳ ƭŀ ƎƭŀŎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΦ  

 

Des données météorologiques ponctuelles sont relevées par les agents du PNRC sur le terrain 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƻǳ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ǇƭǳǾƛŜǳȄ ǾƛƻƭŜƴǘǎΦ ¢Ǌŝǎ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ météorologiques 

ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜΦ /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŘǶ Ł ƭΩƛƴŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŜȄǘǊşƳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ ¦ƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜ мфуф Ł мффо ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ 

Bellebone et Capitellu. Les précipitations annuelles moyennes sont de plus de 2000 mm (LOYE-PILOT 

et al., 1995). 

 

2.2.1.2. Géologie 

 

Le massif du Ritondu est essentiellement constitué de roches plutoniques (granodiorites, 

ƎǊŀƴƛǘŜǎ ƭŜǳŎƻŎǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƳƻƴȊƻƎǊŀƴƛǘŜǎύ ŀǳȄ ǘŜƛƴǘŜǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻǊƻƎŞƴƛŜ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴne il y a 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ олл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όǾŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ /ŀǊōƻƴƛŦŝǊŜύΦ 5Ŝǎ ƛƴƴƻƳōǊŀōƭŜǎ ǎƻƳƳŜǘǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 

нллл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎŜ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀǳ ŦƻǊǘ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

glaciaire (ERBA BARONA PAYSAGE, 2010). Blottis dans des cuvettes, cirques, dépressions ou 

ǎǳǊŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƭŀŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎǊƻȅŀōƭŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀŘŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ  

 

Les éléments géologiques à prendre en compte Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

réserve naturelle sur ce secteur sont représentés par un granite à grenats dans le cirque des cascades 

Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎΣ 
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comme des moraines, des lacs de surcreusement ou des stries dans les roches liées au déplacement du 

glacier. A ce sujet, le relief glaciaire en aval du Lac de Bellebone (moraines, blocs erratiques, etc.) est 

également très intéressant. La crête entre le Monte Cardu et la Punta a i Ciotti présente des 

poudingues et cornéennes remarquables sur la crête (GAUTHIER, com. pers). 

 

2.2.1.3. Hydrologie 

 

Le massif du Ritondu abrite la majorité des lacs de montagne de Corse, mais également de 

nombreux ruisseaux, torrents, sources et pozzines. Le Verghellu, comme la Restonica ou encore le 

Manganellu, y prennent leurs sources. Le réseau hydrographique est très dense et appartient au bassin 

versant du Tavignanu. De nombreux éléments géologiques visibles sur le site ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛƎƛne 

glaciaire des lacs de montagne (GAUTHIER et al., 1984). 

 

2.2.1.4. Qualité des eaux 

 

Plusieurs études réalisées sur le bassin versant de la Restonica, et notamment sur les lacs de 

montagne, démontrent que la qualité exceptionnelle des lacs et ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł Ře rares exceptions 

très localisées. La géologie explique en grande partie le caractère oligotrophe de ces milieux, 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Řƛǎǎƻǳǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-

chimiques.  

 

La dégradation de la qualité observée localement en fin de période estivale, est liée à une 

combinaison de facteurs tels que la fréquentation humaine ou animale, mais également les 

changements globaux. Cette dégradation se traduit par une évolution du taux de matières 

phosphorées et des modifications des ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǇƘȅǘƻǇƭŀƴŎǘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎΦ  

 

2.2.2. Habitats naturels 

 

5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {L/ aŀǎǎƛŦ Řǳ wƻǘƻƴŘƻΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

Ǉŀǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǾŀƭƛŘŞŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe étudié. Les différents habitats 

patrimoniaux du projet sont décrits ci-ŀǇǊŝǎΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ Ł tƛƴǎ [ŀǊƛŎŎƛƻΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ 

ou supra-méditerranéennes, sont considérées comme des habitats prioritaires au niveau européen. 
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Tableau 1: Tableau récapitulatif des habitats naturels d'intérêt communautaire 

 

bƻƳ ŘΩIŀōƛǘŀǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Cod_nat1, C, 26 

Fruticées à Genêts, Epine-vinette et genévrier nain 4090-8 

Pelouses méditerranéennes siliceuses 
Pelouses méditerranéo-montagnardes 

Pelouses alpines corses 
Pelouses humides, pozzines 

6170-15 
6170-15 
6170-16 
6170-18 

Mégaphorbiaies corses à Cymbalaria 6430-11 

Eboulis siliceux 
Eboulis siliceux alpins 

8110 
8110-4 

Communautés amphibies pérennes septentrionales 
Végétation des falaises siliceuses des montagnes cyrno-sardes 

Végétation des falaises continentales siliceuses 

8220-11 
8220-11 
8220-20 

DŀƭŜǊƛŜ ŘΩŀǳƭƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ ŎƻǊǎŜǎ 
DŀƭŜǊƛŜ ŘΩŀǳƭƴŜǎ ŎƻƭƭƛƴŞŜƴƴŜǎ ŎƻǊǎŜǎ 

92A0-4 
92A0-4 

Forêts supra méditerranéennes corses de chênes verts 
Forêts de chênes verts des collines corses 

9340-12 
9340-11 

Forêts de Pins laricio supra méditerranéennes 
Forêts montagnardes de Pins laricio 

9530-2* 
9530-2.3* 

Forêts supra méditerranéennes de pins maritimes corses 
Forêts méso méditerranéennes de pins maritimes corses 

9540-1.5 
9540-1.6 

 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

au niveau européen de part leur faible superficie. Ils ne bénéficient pas de la politique communautaire 

ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ 

 

 Cet écosystème constitue pourtant un atout majeur pour la future réserve naturelle : une 

grande partie des lacs de montagne de Corse (41, 4 %)  sont situés sur la zone étudiée (cf. figure 5), 

dont les plus célèbres sont le Melu et le CapitelluΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩhǊƛŜƴǘŜ ό/ŦΦ CƛƎǳǊŜ пύΦ Les lacs ont 

chacun leurs propres caractéristiques écologiques et morphologiques et présentent une forte 

diversité : le massif du Ritondu abrite le plus grand lac (Bellebone 7,4 ha), le plus profond (Capitellu 42 

m), mais aussi le plus élevé (Galiera 2442 m).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Le lac d'Oriente 
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En fonction de leur profondeur respective, la majorité des lacs de montagne de Corse sont 

ŘƛƳƛŎǘƛǉǳŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘŜǳȄ ōǊŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ 

(ORSINI et al.Σ нллтύΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ōŜƴǘƘiques sont présentes 

Řŀƴǎ ŎŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ [ŜǳǊ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƛƴǘŞǊşǘΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΦ   

 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ǇŀǊ ƭΩh9/ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛres pendant la période 2006-2013, ces lacs 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ 

aussi en fonction des ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀƭƎŀƭŜǎΦ Les lacs inclus dans le 

projet de réserve sont listés dans le tableau ci-après. 

 

Tableau 2 : Les lacs présents sur le site 

Lac Commune Altitude (m) 
Profondeur 

maximale (m) 
Superficie (ha) 

Durée du Gel 
(mois) 

Capitellu Corte 1930 42 5,5 6 à 8 

Cavacciole Corte 2015 7 0,56 Inconnue 

Galiera Corte 2442 6 Inconnue Inconnue 

Goria Corte 1852 7 3,5 5 à 6 

Melu Corte 1711 15,5 6,2 5 à 6 

Oriente Corte 2061 1,5 1 Inconnue 

Pozzolo Corte 2043 10 0,25 8 

Bellebone Venaco 2321 35 7,4 6 à 7 

Scapucciole Corte 2388 9 0,24 9 

Sorbi Corte 2060 5 0,5 Inconnue 

Grand Rinosu Corte 2065 12 1 7 

Petit Rinosu Corte 2082 7 0,15 7 
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Figure 5: Localisation des lacs du massif du Ritondu 
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2.2.3. Flore 

 

[ŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘŜ /ƻǊǎŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǘŀȄƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

massifs, ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ  ŘΩŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ǳōƛǉǳƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

taxons à large répartition.  Au-delà de ce fond, chaque massif se comporte comme un système 

ƛƴǎǳƭŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ [ŀ /ƻǊǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ 

ƞƭŜ ŘŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ŀƭǇƛƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ 

rencontrées. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƛŎƛ ŘŜ ƳŜǘǘre en avant les éléments justifiant un classement en réserve naturelle 

de Corse, un inventaire exhaustif sera réalisé lors de la rédaction du plan de gestion. 

 

Il convient de noter que sur le site étudié, on dénombre de nombreuses espèces qui figurent 

au tome 1 ou au tome 2 du livre rouge des espèces menacées de France (cf. annexe 4), 9 espèces 

protégées au niveau régional ou national, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ taxon présent en annexe II de la Directive 

HabitatsΣ ƭΩ9ǳǇƘǊŀƛǎŜ ƴŀƛƴŜ (HUGOT, 2011). On notera les éléments remarquables suivants comme 

nécessitant des mesures de conservation appropriées  

 

LŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ : [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƎǳŜǎ présentent un intérêt patrimonial indéniable 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ όƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭŀŎύΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ƭacs (Cavacciole 

par exemple) apparaissent en effet comme des écosystèmes de références en Méditerranée en 

termes de qualité des eaux analysées au travers des microalgues.  

 

Les milieux humides : pozzines, bords de torrents, sources et suintements rocheux : ces 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀȄƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ όǇƻȊȊƛƴŜǎύ ƻǳ 

abritent des taxons originaux notamment au niveau de certains suintements rocheux plus ou moins 

ǊŜƳŀƴƛŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜ ŘŜ la Grassette corse (Pinguicula corsica), la menthe de Corse (Mentha 

requieni), la Narthécie de Reverchon (Narthecium reverchonii), la Renoncule de Salis-Marschlins 

(Ranunculus marschlinsii), le Millepertuis corse (Hyperium corsicum) Ŝǘ ƭΩŀƴŎƻƭƛŜ ŘŜ .ŜǊƴŀǊŘ 

(Aquilegia bernardii). 

 

Les ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜǎ et fruticées: ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǊǳǘƛŎŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ  

dans les groupements des pelouses et de milieux ouverts, il est fǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǳƴ 

certain nombre ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ telles que les gagées (Gagea soleirolii, G. bohemica) mais 

également le Myosotis fluet (Myosotis pusilla), le Myosotis de Soleirol (Myosotis soleirolii) et 

ƭΩŜǳǇƘƻǊōŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ (Euphorbia corsica). Cette dernière est une euphorbe endémique stricte du 

plateau du Camputile. Une station ancienne est recensée à proximité du lac de Sorbi, mais sa 

présence doit être confirmée. De nombreuses espèces endémiques sont également présentes, il 

ǎΩŀƎƛǘ Řu Thésium alpin de Corse (Thesium corsalpinum), du Colchique minuscule (Colchicum nanum), 

du Lamier de Corse (Lamium garganicum corsicum), la Fléole à petit épi (Phleum parviceps), et la 

népéta de Corse (Nepeta agrestis). .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

citer la corydale naine (Corydalis pumila) comme espèce remarquable. Les fruticées montagnardes 

sont quant à elles principalement composées de genévrier nain (Juniperus communis subsp. nana), 

de ōŜǊōŜǊƛǎ ŘŜ ƭΩ9ǘƴŀ (Berberis aetnensis), et de genêt de Lobel (Genista lobelii). 
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Pinèdes (sub-)méditerranéennes de pins noirs endémiques : Pinus nigra subsp. laricio var. 

corsicana : On retrouve sous le couvert plus ou moins dense des pins Laricci un certains nombre 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜs ŎƻƳƳŜ ƭΩArum mange-mouches (Helicodiceros muscivorus), protégée, dont 

la description est assez ancienne, mais également une orchidée ƭΩhǊŎƘƛǎ de Corse (Dactylorhiza 

insularis), le Muflier de Corse (Annarhinium corsicum) ou le Panais à feuilles larges (Pastinaca Kochii). 

 

[ΩŀǳƭƴŀƛŜ : {ǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƭƴŜΣ ƻǳǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ 

Sorbier des oiseleurs (Sorbus aucuparia) Ŝǘ ƭΩŞǊŀōƭŜ ǎȅŎƻƳƻǊŜ όAcer pseudoplatanus), la flore 

remarquable est repǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ŘŞƴƻǎǘȅƭŜ ŘŜ .ǊƛǉǳŜǘ όAdenostyles briquetii), ƭΩAthyrium alpestre 

(Athyrium distentifolium), et le Streptope à feuilles embrassantes (Sterptopus amplexyfolius). 

 

Les milieux rocheux : tels que les falaises et éboulis sont des milieux abritant un nombre 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ǎƛƴƎǳƭƛŝǊŜǎΦ  hƴ ƴƻǘŜǊŀ comme espèces protégées le myosotis de Corse 

(Myosotis corsicana), la drave de Loiseleur (Draba loiseleurii), et des astéracées (Leucanthemum 

corsicum subsp. corsicum, Leucanthemopsis tomentosa). De nombreuses espèces remarquables sont 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǘ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŀ Violette à feuilles de 

nummulaire  (Viola argenteria), la pulsatille des Alpes (Pulsatilla alpina cyrnea), le Silène de Requien 

(Silene requienii) ou ƭΩImmortelle des frimas (Castraviejoa figida), ou non endémique comme la drave 

douteuse (Draba dubia) des véroniques (Veronica alpina),  Ŝǘ ƭΩƻǎŜƛƭƭŜ Ł ŞŎǳǎǎƻƴ όRumex scutatus). 

 

Des espèŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ǳǇƘƻǊōŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ όEuphorbia corsica), une endémique stricte du 

ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ /ŀƳǇǳǘƛƭŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩƘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŜ [ƛǘŀǊŘƛŝǊŜ όHerniaria litardierei), ƛƴǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL 

de la Directive Faune-Flore-Habitats,  sont présentes en périphérie du périmètre, et devront être 

recherchées lors de la rédaction du plan de gestion. De façon générale, en dehors des taxons 

endémiques stricts et fortement localisés comme le myosotis de corse ou la drave de Loiseleur, les 

espèces remarquables sont des taxons Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƻǊƻsiberienne ou 

alpine. Ces essences sont représentées par la drave douteuse (Draba dubia) ou la corydale 

naine (Corydalis pumila). 

 

2.2.4. Faune 

 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀƴƛƳŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΦ [Ŝǎ 

ŘƻƴƴŞŜǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩh9/ concernant les lacs de Montagne, des 

études de terrains du programme « Pour la gestion durable des lacs de montagne de Corse », de la 

base de données OGREVA, ainsi que des observations réalisées dans le cadre du docob Natura 2000 

sur ce massif. 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘ ƳŞŎƻƴƴǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘΩêtre 

ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΣ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎŜǊŀ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ. Le tableau 

récapitulatif des espèces recensées est disponible en annexe 5. 
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2.2.4.1. Mammifères 

 

hƴ ǊŜŎŜƴǎŜ ǇŜǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ nombreuses espèces de 

chiroptères. Le sanglier (Sus scrofa) comme le renard (Vulpes vulpes) fréquentent également ce 

territoire. 

 

En ce qui concerne les chiroptères, les données disponibles sont issues du travail effectué par 

le Groupe Chiroptère Corse pour la commune de Corte lors de la réalisation du Docob du site : Massif 

du Rotondo. A ce jour, 15 espèces de chiroptères fréquentent le site Natura 2000 dont 6 inscrites aux 

annexes II et IV de la Directive Habitats 92/43/CEE.  Le site Natura 2000 offre en effet des 

potentialités trophiques pour les chauves-souris très importantes (GCC, 2013).  

 

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ ŎŜǊŦ ŞƭŀǇƘŜ de Corse (Cervus elaphus corsicana) dans le venacais en 

direction de la Restonica comme du Verghellu doit cependant être prise en compte dans ce projet. 

Les deux sites, et en particulier le Verghellu, peuvent constituer une zone refuge non négligeable à 

lΩŀǾŜƴƛǊ ǎƛ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎŜǊŦǎ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘΦ Le Cerf corse est un écotype insulaire cyrno-

sarde du cerf élaphe. Il se distingue de son cousin continental par une taille plus petite, un pelage 

plus sombre et sa plus grande adaptation au milieu méditerranéen. Après avoir totalement disparu 

ŘŜ ƭΩƞƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ сл ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŞƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ŝƴ мфур Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ у ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘŜ {ŀǊŘŀƛƎƴŜΦ  

 

[Ŝ ƳƻǳŦƭƻƴ Şǘŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ ±ŜǊƎƘŜƭƭǳ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мунлΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ǎǳƛǘŜ 

à une forte pression de chasse lors de la construction du chemin de fer. Des tentatives de 

ǊŞƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀōƻǳǘƛŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

populations de mouflons de Corse, une étude de faisabilité sur la réintroduction du mouflon dans la 

vallée du Verghellu pourrait être un enjeu phare de la future réserve naturelle sur le long terme. 

Cette éventuelle réintroduction permettrait également de stabiliser les effectifs de grands rapaces, 

notamment le gypaète qui est fortement menacé en Corse, en améliorant la ressource alimentaire 

disponible sur le territoire. 

 

/Ŝǎ  ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦƛƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du futur plan de gestion afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ les espèces présentes sur le territoire. 

 

2.2.4.2. Oiseaux 

 

31 espèces protégées au niveau national ont été recenséesΦ [ΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 

caractérisée sur le territoire par la présence de grands rapaces, le gypaète barbu (Gypaetus 

barbatusύΣ ƭΩŀƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ  όAquila chrysaetosύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ǇŀǎǎŜǊŜŀǳ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ ŎƻǊǎŜΣ ƭŀ ǎƛǘǘŜƭƭŜ ŎƻǊǎŜ 

(Sitta whiteheadi) (SEGUIN, com. pers.). Ces espèces à forte valeur patrimoniale sont représentatives 

ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜǎΦ 

 

Le site offre presque tout le cortège des espèces de moyenne et haute montagne ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ 

avec notamment au étages alpins et subalpins, ce qui représente un cas quasi unique en 

méditerranée insulaire. On note sur le site la ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎŜƴǘŜǳǊ ŀƭǇƛƴΣ ŘŜ ƭŀ bƛǾŜǊƻƭƭŜ 

alpine, du Tichodrome échelette, du Traquet motteux et du Rouge-queue noir, ainsi que du Pipit 
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spioncelle, à proximité des pozzines en particulier (RECORBET, com. pers.). Les pourtours des lacs 

représentent des points attractifs pour toutes ces espèces  

 

Le gypaète est un très grand rapace nécrophage emblématique de la montagne corse 

(« ƭΩŀƭǘƻǊŜ ») en grand danger en Europe. En France, on ne le trouve que dans les Pyrénées, en Corse 

et dans les Alpes. La population corse compte actuellement 6 couples (dont  1 dans la Restonica, 

celui du Verghellu ayant disparu depuis 2009), et représente près ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Un 

certain nombre de facteurs limitant agissent sur la population corse de Gypaètes. Ces facteurs sont 

principalement : le manque de nourriture, les effets ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎǳƭŀƛǊŜΣ ƭŜ ŘŞǊŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

sites de nidification (notamment durant la période estivale) Le succès reproducteur est donc très 

ŦŀƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ. Le PNRC 

assure un suivi annuel de la reproduction des couples de gypaètes de Corse depuis 1983. 

 

Un couple fréquente la vallée de Bravinu. Le périmètre proposé permet donc de prendre en 

compte 2 territoires de gypaètes, dont un vacant (Verghellu), soit 20 % des territoires historiquement 

connus de la population corse pour 17% des effectifs. 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎǳǊ la Restonica et le Verghellu, et les moyens associés en 

termes de surveillance et de suivis scientifiques, représente une opportunité idéale pour la 

réintroduction de jeunes gypaètes. Cette possibilité, en adéquation avec les objectifs régionaux et 

ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

gestionnaire, en lien avec les programmes de conservation ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ 

européen). 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǎŜ ŘΩŀƛƎƭŜ Ǌƻȅŀƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞŜ Ł сл ŎƻǳǇƭŜǎΣ Řƻƴǘ ǳƴ ŎƻǳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 

Verghellu. Ce rapace de très grande taille est considéré comme étant un « super prédateur ». Il a 

souvent été utilisé comme emblème et était autrefois redouté des bergers. La population se répartit 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ Ŝǘ Ŝƴ /ŀǎǘŀƎƴƛŎŎƛŀ Ł ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ 

950m.  

LΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇŀƭƻƳōŜǎ (Accipiter gentilis arrigonii) nidifie dans la vallée de la Restonica, et 

bien que le nid ne soit pas présent sur le périmètre à classer, ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ ǎΩŞǘŜƴŘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǎƻƳƳŜǘǎΦ Ce rapace forestier est représenté en Corse par une sous espèce 

endémique corso-sarde. {ǳǊ ƭΩƞƭŜ, ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ нΣус ŎƻǳǇƭŜǎκмлл ƪƳΦ hƴ ŜǎǘƛƳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻǊǎŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 

centaine de couples répartie entre 250 m et 1350 m ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

 

La sittelle corse représente une espèce de passereau endémique à la Corse, et représente 

ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ de France métropolitaine. La Sitelle est inféodée aux 

forêts dominées par de vieux pins laricio entre 600 et 1800 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ hƴ ƭŀ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řƻƴc dans la 

partie basse du site, sur la vallée du Verghellu. Les effectifs sur la forêt du Verghellu sont estimés à 

38 couples, dont une partie dans le périmètre de la réserve. Les plus importantes populations sont 

situées au NƻǊŘ Ŝǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 

 

 



Projet de classement en réserve naturelle de Corse du massif du Ritondu        Juin 2016 

 

28 
 

2.2.4.3. Amphibiens 

 

Les amphibiens sont représentés par ǳƴ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ un taux 

ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ Řƻƴǘ о ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎ Ł ƭŀ /ƻǊǎŜΦ 

 

hƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘƻƴŎ ƭΩŜǳǇǊƻŎǘŜ ŎƻǊǎŜ όEuproctus montanus), endémique strict à la Corse. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘΩune des 2 espèces du genre Euproctus, qui est endémique à la Corse et à la Sardaigne. Les 

introductions de saumons de fontaine dans les années 70 se sont traduites par une forte prédation 

sur les Euproctes. Des études génétiques ont mis en évidence un isolement et une forte singularité 

ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ό/ŀǇ /ƻǊǎŜΣ /ŀǎǘŀƎƴƛŎŎƛŀ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ 

ƘŀǇƭƻǘȅǇŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Řǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŀ 

des haplotypes mixtes centre/Sud. Cet isolement est très ancien et remonte à des événements 

paléoclimatiques survenus il ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ (BISCONTI et al., 2013).  

 

Les deux discoglosses, corse (Discoglossus montalentii), endémique corse strict, et sarde 

(Discoglossus sardus), endémique tyrrhénien, peuvent être observés sur les deux vallées. Le 

5ƛǎŎƻƎƭƻǎǎŜ ǎŀǊŘŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳŜ ǎƻƴ Ŏƻǳǎƛƴ Ŝǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘǳƳŀƛƴΦ 

9ƴ /ƻǊǎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŀōǊƛǘŜƴǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝ ŘƛǎŎƻƎƭƻǎǎŜ Ŏorse est quant à lui beaucoup 

Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Les populations de discoglosses 

corses présentent une forte et ancienne structuration génétique avec des différences prononcées 

entre les populations des massifs montagneux du Nord et du Sud (BISCONTI et al., 2013).  

 

La salamandre de Corse (Salamandra corsica) (cf. figure 6) est la seule espèce de salamandre 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜΦ !ǳ-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƭŀƳŀƴŘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƞƭŜ 

méditerranéenne est exceptionnelle et liée à la présence du couvert forestier abondant ainsi que du 

ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΦ  

 

La rainette Hyla sarda serait à rechercher dans le secteur. En général elle occupe en Corse 

plutôt les zones planes de basse altitude, mais elle est aussi présente dans le Niolu et aux alentours 

du Lac de Ninu / BoŎŎŀ ŘΩ!Ŏǉǳŀ /ƛŀǊƴƛŜƴǘŜ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ de 1700m. 

 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ Au total, 4 espèces 

ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ т ǇǊŞǎŜƴǘes en Corse sont recensées sur le site ǎƻƛǘ рт҈ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ 

ǇƻǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ŘŜ тр҈. Les Amphibiens sont assez sensibles par rapport à la qualité de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ǇǊŞŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǊŎǎ Ŝǘ ƭŜǎ sangliers, 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀȊƻǘŞǎΣ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ƭŀǊǾŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǇǊƻŎǘŜ Ŝǘ ƭŜ 

discoglosse sarde. 
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Figure 6: Salamandre de Corse 

 

2.2.4.4. Reptiles 

 

Parmi les reptiles présents sur le territoire, le lézard de Bedriaga (Archaeolacerta bedriagae), 

endémique corso-sarde, est considéré comme à forte valeur patrimoniale. En Corse il est 

généralement abondant dans les massifs montagneux dès lors que le micro-paysage rocheux lui est 

favorable. Une forte structuration génétique entre les diverses populations des massifs rocheux de 

Sardaigne et de Corse a été signalée, avec notamment la population de la Restonica, qui se distingue 

des populations du Sud de la Corse et de Sardaigne (SALVI et al., 2010).  

 

On rencontre également le Lézard tiliguerta, un endémique corso-sarde. Des études 

moléculaires actuellement en cours sembleraient indiquer que deux espèces distinctes occupent la 

Corse et la Sardaigne. La couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus) fréquente également les 

deux vallées. Les reptiles sont tous protégés au niveau national. Le lézard de Bedriaga, le lézard 

tyrrhénien et la couleuvre verte et jaune sont inscrits Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L± ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΦ 

 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩ!ƭƎȅǊƻƛŘŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ молл Ƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƻǳ ōƛŜƴ 

Podarcis sicula campestris, signalé à proximité du site, ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la future réserve naturelle. 

 

2.2.4.5. Faune piscicole 

 

La Restonica comme le Verghellu sont renommés pour leur potentiel piscicole élevé. Sur le 

Verghellu, des études génétiques montrent que la souche identifiées présente 97,5% de gènes 

sauvages (69% méditerranéenne et 28,5% corse). Cette étude date cependant de 1993, et les 

introductions effectuées durant les années 90 ont pu entrainer une pollution génétique non 

négligeable. Le maintien de cette souche sauvage serait donc à confirmer. 

 

La vallée de Pozzolu, en amont des bergeries des Spicie, la vallée de Bravinu, ainsi que 

ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Řǳ ƭŀŎ ŘΩhǊƛŜƴǘŜ représentent également des sites potentiels pour la recherche de 

populations sauvages pures (MURACCIOLE, com. pers.). 
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Les lacs de Melu et Capitellu, ainsi que le ruisseau en aval du lac de Bellebone, abritent une 

ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻƎŝƴŜΣ ƭΩƻƳōƭŜ ŘŜ ŦƻƴǘŀƛƴŜ όSalvelinus fontinalisύΣ ƻǊƛƎƛƴŀƛǊŜ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ 

Ŝƴ мфтм ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭŜǾƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǊŜƳǇƭŀŎŞ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊǳƛǘŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ŘŜǎ 

ƭŀŎǎ ό5Lw9bΣ нллмύΦ .ƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ 

adaptéŜ Ł ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ du Manganellu 

par dévalaison (ONEMA, 2007). /Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ 

gestionnaire de la future réservé naturelle. 

 

Lors de la rédaction du plan de gestion, la recherche de populations de truites fario sauvages, 

leur protection et leur extension si possible, en lien avec les orientations régionales à ce sujet, 

devront être intégrées. 

 

2.2.4.6. Invertébrés 

 

Au niveau des invertébrés terrestres, quelques taxons à forte valeur patrimoniale comme les 

lépidoptères endémiques corso-sardes ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Υ ƭŜ ƴŀŎǊŞ 

tyrrhénien (Fabriciana elisa) et le porte-queue de Corse (Papilio hospiton) sont présents. Le porte-

queue a été observé sous forme de chenille aux abords du lac de Cavacciole (SORBA, 2014). 

 

5ŜǳȄ ǎƻǳǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ŘΩhǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ Řǳ ƎŜƴǊŜ Chortippus : C. pascuorum et C. 

corsicus, répartis de part et d'autre de la limite entre la série de végétation montagnarde du pin 

laricio et la série subalpine des fruticées entre 1 000 et 1 700 m environ ont également été recensés 

sur ce territoire (SARDET & BRUAUD, 2007). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ŀōǊƛǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞΣ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ пл ҈Φ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

polluosensibles sont considérées comme bioindicatrices de la qualité du milieu, et leur suivi permet 

Figure 7: Chenille de P. hospiton observée aux abords du lac de Cavacciole 
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ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ Şǘŀǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques. La 

ŦŀǳƴŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƛǇǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻƭƛƎƻŎƘŝǘŜǎΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞmiques 

recensées par les campagnes de 2006 à 2008 est de 28 espèces dans les lacs et milieux annexes. Les 

Trichoptères Limnephilidae Allogamus corsicus et Leptodrusus budtzi, les Diptères Tanytarsini et le 

Coléoptère Dityscidae Agabus bipustulatus intermedius ont été utilisés comme bioindicateurs lors de 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƭŀŎǎ όhw{LbL et al., 2007). 

 

2.3. Evaluation du projet  
 

2.3.1. Enjeux patrimoniaux 

 

Il ressort des études qui ont été menées que le site proposé représente un territoire 

possédant indéniablement un patrimoine naturel exceptionnel qui revêt une grande importance 

pour la préservation et la conservation des écosystèmes montagnards ainsi que de la faune et de la 

flore de Corse. ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ȅ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŀǎǎŜƳōƭŞ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛbue à faire de ce site 

ǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǊƛŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ.  .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ 

certains groupes peu étudiés tels que les insectes, les invertébrés du sol ou les champignons.  

 

/Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ŎǆǳǊ de la montagne corse et rassemble plusieurs 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƘŀǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǘ ǇƻȊȊƛƴŜǎΦ /Ŝǎ ƭŀŎǎ ƴŜ 

sont pas pris en compte au niveau européen compte tenu de leurs faibles superficies, mais de 

nombreuses initiatives, tant au niveau local avec le programme « Lacs η ŘŜ ƭΩh9/ Ŝǘ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ IǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ζ Lacs Sentinelles η ŘΩ!{¢9w{Σ 

ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ Ŏes milieux. Le classement en 

ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ǆǳǾǊŜ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 

prise en compte de ces écosystèmes sensibles.  

 

De nombreuses espèces, en particulier les amphibiens (75%), présentent des taux 

ŘΩŜƴŘŞƳƛǎƳŜǎ ŞƭŜǾŞǎΦ [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ phare comme le Gypaète barbu est également 

un enjeu majeur de la future réserve. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǉǳΩŜƴƎŀƎŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻǊǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ la nécessité de mettre en place un statut 

de protection adapté et ambitieux telle que la RNC. 

 

Les impacts du réchauffement climatiques dans les années à venir pourraient entrainer des 

conséquences importantes sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ la conservation des espèces. 

La vocation scientifique de la future Réserve Naturelle devrait permettre de récolter des données à 

ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎΦ Une des hypothèses avancées pourrait être une 

ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ ƳƻƴǘŀƎƴard et donc un rétrécissement des étages alpins/subalpins, là où se 

trouve une partie importante de la flore endémique de Corse. 

 

2.3.2. Inscription dans le territoire  

 

Le statut de Réserve NŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳx problématiques des sites 

de ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŎŀǊ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ à une harmonie entre la protection du patrimoine naturel et la 
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réalité du développement des territoires. /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǎǎŝŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

locale forte au niveau des deux communes concernées, qui devrait participer à son acceptation par 

les acteurs et utilisateurs de ce site. La réserve ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ 

ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ŎƻǊǎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ connaissance de ce dernier. 

 

Le projet de réserve nŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

entreprises dans le cadre de la Stratégie de Création des aires protégées (SCAP), du programme 

Natura 2000Σ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǇŞration Grand Site de la Vallée de la Restonica ainsi que des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎ ƻǳ ƭŀ ŦƭƻǊŜ. 

Elle permettra notamment une plus large prise en compte des problématiques liées aux territoires 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊe concertation pour les actions à venir. Le projet apparaît donc comme 

complémentaire aux statuts de protection déjà existants sur le site et en adéquation avec la vision de 

développement des communes concernées. Dans ce cadre, le statut de Réserve Naturelle pourrait 

permettre de regrouper certaines décisions et opérations de gestion afin de rendre plus efficace les 

ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝ ǊŀǎǎŜƳōƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ 

sein du Comité consultatif et du Conseil scientifique de la Réserve Naturelle sont également des 

ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

territoire. 

 

2.3.3. Inscription du projet dans le contexte politique 

 

Le projet de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ wb/ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le sens de la politique 

environnementale privilégiée ces dernières années, au niveau national et régional, en matière de 

préservation et de gestion des espaces naturels.  

 

Les évolutions législatives ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όƭƻƛǎ ƴϲнллн-92 du 22 janvier 2002 

relative à la Corse et n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité) ont 

engendré un transfert de cƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ Ŏollectivités locales, ce qui a conduit à des 

modifications des statuts et procédures dans le cadre de la création des réserves naturelles (Site 

internet LEGIFRANCE, 2010). Les lois de 2002 confient donc à la CTC le choix du classement des 

réserves naturelles et des modalités de gestion. La délibération n° 05/276 du 16 décembre 2005 de la 

Collectivité TerrƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ŀ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9nvironnement de la Corse la mission de 

proposer une stratégie régionale de préservation des espaces naturels basée sur la création et la 

gestion de réǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ [Ωh9/ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊƾƭŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 

réserve, de préparer les délibérations et de proposer la nomination des comités et conseils de 

réserve.  

 

5Ŝ ƴƻǎ ƧƻǳǊǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭlement des écosystèmes 

ƳŀǊƛƴǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ŜȄŎŜǇǘŞ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ!ǎŎǳ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

2000. 9ƴ нллтΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ /ƻǊǎŜ 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ƭŜ ōƛŜƴ-fondé de la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ afin de mieux protéger ces zones si particulières (INEA, 2007). 
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La stratégie de création des aires protégées (SCAP) ƛƴƛǘƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩEtat a également retenu ce 

projet en tant que Site Potentiellement Eligible n° PPE940013. Le site PPE940031 Bravinu est 

également inclus dans le territoire proposé. La liste des espèces concernées est disponible dans le 

tableau ci-dessous. 

 

Tableau 3: Liste des espèces SCAP présentes 

 

 
Espèces de la liste SCAP 
Nationale 

Espèces de la liste 
bonus régionale 

Faune 

Accipiter gentilis 
arrigonii 

Salamandra corsica 

Aquila chrysaetos Archeolacerta bedriaga 

Columba livia Euproctus montanus 

Discoglossus 
montalentii 

Frabriciana elisa 

Discoglossus sardus Papilio hospiton 

Gypaetus barbatus  

Flore 
Draba loiseleurii  

Euphrasia nana  

 

 

2.3.4. Réflexion globale sur le projet 

 

La réglementation proposée ci-après (Liste des sujétions et interdictions), ǎΩŀŘŀǇǘŜ ŀǳȄ 

ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜΣ ǉǳƛ ŀǳǘƻǊƛǎŜ ǳƴŜ 

exploitation raisonnée des ressources renouvelables, une poursuite des activités humaines 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝspaces naturelsΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 

réserve naturelle de Corse est complémentaire des outils de gestion déjà présents sur le site (Site 

inscrit /classé, Natura 2000, Parc Naturel RégionalΣΧύΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ règlementation 

adaptée, des moyens supplémentairesΣ  Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞǎΦ  

 

[Ŝ ǊƾƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜstion en adéquation avec le contexte local. 

[Ωƻǳǘƛƭ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎŜƳōƭŜ ǘǊŝǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜǎ ŎŀǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 

conjuguer de manière efficiente les nécessités de la protection avec le développement des 

territoires. Une vocation majeure des réserves naturelles est de devenir des espaces privilégiés et 

pionniers en matière de valorisation des territoires et de développement durable en fournissant les 

moyens de gérer cet équilibre. Elles doivent en outre permettre le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

humaines en accord avec les objectifs de conservation et de préservation. 

 

Le classement en réserve naturelle apparait ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ƳşƳŜ ŘŜ 

répondre aux problématiques rencontrées sur le site. La réserve naturelle permet la valorisation des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ telle que les pratiques traditionnelles 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ŎŜƭŀ ƳşƳŜ ŘŜ préserver les savoir-faire ancestraux, ainsi que de maintenir un 

patrimoine minéral exceptionnel lié au bâti ancien en pierre sèche caractéristique du milieu rural. 
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La désignation du gestionnaire sera essentielle car elle supposera un choix pertinent quant à 

ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜǊŀ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ et 

surtout de présence in situΦ [Ŝ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

gestion. Ce sera par ailleurs un rôle essentiel de moŘŞǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

utilisateurs et partenaires sur le territoire.  

 

[ŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳn plan de gestion par le gestionnaire est obligatoire suite au classement, 

élaboré en étroite collaboration avec le comité consultatif rassemblant les collectivités locales et les 

acteurs du territoire, et le conseil scientifique. Ce plan de gestion a pour but de gérer au mieux le 

milieu tout en tenant compte du contexte local et des activités humaines dans un souci de 

développement durable. Il ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ problématiques rencontrées, et de 

tenir compte des éventuelles évolutions du milieu à travers sa réévaluation périodique. 

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ŝƴ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

comme Şǘŀƴǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƞƭŜΦ Lƭ ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ 

réalité de ce type de territoire. Un défi important sera notamment de tenir compte de la forte 

fréquentation du site, en particulier sur les lacs, pendant la période estivale.  La réserve naturelle 

ŘŜǾǊŀƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ 

seront engagées ne pourront cependant être réellement efficaces que si les moyens mis à disposition 

sont suffisants et si la concertation entre les acteurs du territoire et le gestionnaire est entretenue. 

Sans un travail en collaboration et une véritable acceptation locale aucun plan de gestion ne saurait 

être efficace.  

 

2.4. Orientations générales de gestion  
 

Il apparaît comme évident que le maintien de la biodiversité exceptionnelle du site passe par 

la préservation des espèces et des habitats naturels. Pour être en accord avec ces objectifs, 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞ sont des outils indispensables. 

 

Des suivis scientifiques concerneront, entre autre, les espèces et écosystèmes les plus 

sensibles du site et en particulier les lacs de montagne, les chiroptères, les plantes rares, les reptiles, 

les amphibiens et les grands rapaces. Les études réalisées pourront être intégrées à des réseaux plus 

ƭŀǊƎŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ζ Lacs Sentinelles » coordonnée par Asters au niveau national 

Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

changements globaux, ou bien les différentes politiques au niveau national comme régional 

ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όǘǊǳƛǘŜΣ ƎǊŀƴŘǎ ǊŀǇŀŎŜǎΣΧύΦ  

LΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ƻǳ 

la pollution du milieu est également nécessaire afin de pérenniser le site et les éléments 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŀōǊƛǘŜΦ 

 

La conservation des espèces et habitats du site passe également par une amélioration des 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ Ł ƳŜƴŜǊ ǾƛǎŜ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜ 
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nouvelles applications en matière de gestion, mieux adaptées au milieu montagnard et aux 

problématiques du site. Les études qui seront réalisées pourront également contribuer à la 

compréhension de phénomènes plus globaux tels que les changements climatiques. !Ŧƛƴ ŘΩŀƭƭŜǊ Řŀƴǎ 

ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ Corse pourront 

être noués. Un élargissement de la prospection du site à de nouveaux groupes faunistiques et 

floristiques est également nécessaire afin de mieux comprendre le fonctionnement de ce territoire et 

pour pouvoir évaluer plus efficacement les enjeux posés. 

 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ 

en compte pour la gestion de la future Réserve Naturelle et son acceptation par tous. Des moyens 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳmunication permettant la sensibilisation du 

public et des locaux devront être élaborés afin de faire comprendre les missions et les objectifs de 

cette réserve. Tous les partenaires et acteurs du territoire devront se retrouver autour de ce projet 

concerté. tƻǳǊ ŎŜƭŀ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ 

ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ōǳǘ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

pourront être passés afin de simplifier les relations et de clarifier certains rôles.  

 

¦ƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ Ł ǊŀǎǎŜƳōƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ 

efficacement les actions nécessaires à la gestion de la Réserve Naturelle. Une étude complète sur la 

fréquentation serait importante à réaliser afin de répondre avec précision aux problèmes liés à la 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ 

permettrait de gérer au mieux cette problématique, qui demeure un des véritables enjeux de ce 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Ŝǘ 

ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǾƛǾŜǎ, serait également intéressante à mettre Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ŎŜ 

ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

Réserve Naturelle.  
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Les communes de Venaco et Corte sont concernées par ce projet de classement. Les communes de Poggio, Casanova et Riventosa sont propriétaires de 

parcelles sur la commune de Corte. Le périmètre de la réserve naturelle est présenté ci-dessous. 

Figure 8: Limites communales 
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Tableau 4: Etat cadastral 

CODCOMM CODSEC N° 
Superficie 

(ha) 

2B0096 2B00960000E 22 44,06 

2B0096 2B00960000E 23 3,79 

2B0096 2B00960000E 24 51,87 

2B0096 2B00960000E 25 0,25 

2B0096 2B00960000E 26 26,18 

2B0096 2B00960000E 27 51,30 

2B0096 2B00960000E 28 22,18 

2B0096 2B00960000F 1 68,25 

2B0096 2B00960000F 2 5,94 

2B0096 2B00960000F 3 46,64 

2B0096 2B00960000F 5 67,62 

2B0096 2B00960000F 9 78,58 

2B0096 2B00960000F 10 0,67 

2B0096 2B00960000F 11 2,36 

2B0096 2B00960000F 12 33,20 

2B0096 2B00960000F 13 49,14 

2B0096 2B00960000F 14 0,53 

2B0096 2B00960000F 15 50,22 

2B0096 2B00960000F 16 43,27 

2B0096 2B00960000F 17 22,81 

2B0096 2B00960000F 18 1,05 

2B0096 2B00960000F 19 39,24 

2B0096 2B00960000F 20 0,19 

2B0096 2B00960000F 21 0,33 

2B0096 2B00960000F 41 8,39 

2B0096 2B00960000F 42 98,73 

2B0096 2B00960000F 43 1,16 

2B0096 2B00960000F 44 94,10 

2B0096 2B00960000F 52 0,18 

2B0096 2B00960000F 53 146,93 

2B0096 2B00960000F 62 47,59 

2B0096 2B00960000F 63 28,90 

2B0096 2B00960000F 64 78,44 

2B0096 2B00960000F 65 110,47 

2B0096 2B00960000F 66 70,09 

2B0096 2B00960000F 67 15,40 

2B0096 2B00960000F 89 35,99 

2B0096 2B00960000F 90 2,26 

2B0096 2B00960000F 91 168,73 

2B0096 2B00960000F 92 134,29 

2B0096 2B00960000F 93 58,05 

2B0096 2B00960000F 94 0,57 

2B0096 2B00960000F 95 6,22 

2B0341 2B03410000D 1 61,67 

2B0341 2B03410000D 2 39,58 

2B0341 2B03410000D 3 8,40 

2B0341 2B03410000D 4 20,80 

2B0341 2B03410000D 5 12,45 

2B0341 2B03410000D 6 0,21 

2B0341 2B03410000D 7 4,50 

2B0341 2B03410000D 8 15,21 

2B0341 2B03410000D 21 0,35 

2B0341 2B03410000D 22 9,46 

2B0341 2B03410000D 25 34,54 

2B0341 2B03410000D 26 18,80 

2B0341 2B03410000D 27 0,48 

2B0341 2B03410000D 28 23,67 

2B0341 2B03410000D 29 7,05 

2B0341 2B03410000D 30 11,13 

2B0341 2B03410000D 31 9,46 

2B0341 2B03410000D 32 27,16 

2B0341 2B03410000D 52 28,16 

2B0341 2B03410000D 53 0,44 

2B0341 2B03410000D 54 3,94 

2B0341 2B03410000D 55 54,34 

2B0341 2B03410000D 56 70,46 

2B0341 2B03410000D 57 2,38 

2B0341 2B03410000D 58 20,51 

2B0341 2B03410000D 59 38,56 

2B0341 2B03410000D 60 48,69 

2B0341 2B03410000D 61 57,07 

2B0341 2B03410000D 62 19,37 

2B0341 2B03410000D 63 2,55 

2B0341 2B03410000D 64 73,09 

2B0341 2B03410000D 65 29,66 

2B0341 2B03410000D 66 36,89 

2B0341 2B03410000D 67 60,43 

2B0341 2B03410000D 68 93,00 

2B0341 2B03410000D 69 31,97 

2B0341 2B03410000D 70 2,10 

2B0341 2B03410000D 71 10,80 

2B0341 2B03410000D 82 0,96 
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2B0341 2B03410000D 83 7,18 

2B0341 2B03410000D 84 18,01 

2B0341 2B03410000D 85 4,47 

2B0341 2B03410000D 90 0,82 

2B0341 2B03410000D 91 26,56 

2B0341 2B03410000D 92 36,94 

2B0341 2B03410000D 93 59,11 

2B0341 2B03410000D 94 69,86 

2B0341 2B03410000D 95 33,32 

2B0341 2B03410000D 96 23,06 

2B0341 2B03410000D 97 11,66 

2B0341 2B03410000D 98 69,85 

2B0341 2B03410000D 99 19,99 

2B0341 2B03410000D 100 2,88 

2B0341 2B03410000D 101 22,81 

2B0341 2B03410000D 102 65,20 

 

Légende : 

 

Parcelles propriété indivise des communes de Casanova, Poggio et Riventosa. 

 

Parcelles incluses pour partie dans le périmètre, la délimitation précise devra être 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻƳŝǘǊŜ in situ. 
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Figure 9: Plan cadastral du projet 
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[ΩASSEMBLEE DE CORSE, 

 

VU ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φоон-1 à L. 332-27, R.332-49 à 

R332-64, R.332-66 à R.332-81 ; 

VU  le code forestier ; 

VU  la délibération en date du jj/mm/ŀŀŀŀ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ǾŀƭƛŘŀƴǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

de gestion forestière applicable au territoire classé ;  

VU la loi relative à la Corse n° 2002-92 du 22 janvier 2002 

VU la loi relative à la démocratie de proximité n°2002-276 du 27 février 2002 

VU le Décreǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲ нллр-491 du 18 mai 2005 relatif aux Réserves Naturelles et 

ǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

VU  ƭŀ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲ лрκнтф !/ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нллр ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŀtives au contrôle de la gestion et au classement 

des Réserves Naturelles de Corse. 

VU  ƭŀ 5ŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲ луκммс !/ Řǳ мл ƧǳƛƭƭŜǘ нллу ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝƴ /ƻǊǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

en matière de Réserves Naturelles de Corse. 

VU  la Circulaire du 13 mars 2006 relative à la procédure de création et de gestion des 

réserves naturelles en Corse  

VU  ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǊǎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ---- 

VU  ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾorable du Conseil municipal de Corte en date du ----- 

VU  ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ±ŜƴŀŎƻ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ----- 

VU  la délibération du Conseil municipal de Poggio de Venaco / Riventosa /Casanova / en 

date du  --- sollicitant le classement en réserve naturelle de terrains dont la 

commune est propriétaire indivisaire  

VU  ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƳŀǎǎƛŦ --- en date du --- 

VU  ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ IŀǳǘŜ /ƻǊǎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ---- 

VU  ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ date du ----- 

VU  ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ /ƻǊǎŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ----- 

 

CONSIDERANT  ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀǳ 

sein du réseau des Réserves Naturelles de Corse. 

 

CONSIDERANT  ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŏƻƴservation de plusieurs espèces de faune et de 

ŦƭƻǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻǊǎŜΦ  

   

CONSIDERANT  la volonté des communes de maintenir la valeur patrimoniale et pédagogique 

du site en pérennisant son statut de protection.  

 

Sur rapport du Conseil Exécutif, 

Décide après en avoir délibéré : 

 

De classer le massif du Monte Ritondu en Réserve Naturelle de Corse selon les dispositions 

annexées à la présente délibération. 
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ARTICLE 1 : Dénomination et délimitation 

 

Sont classées en réserve naturelle de Corse, sous la dénomination « Réserve naturelle du Massif du 

Monte Ritondu» les parcelles cadastrales suivantes,  

CODCOMM CODSEC N° 
Superficie 

(ha) 

2B0096 2B00960000E 22 44,06 

2B0096 2B00960000E 23 3,79 

2B0096 2B00960000E 24 51,87 

2B0096 2B00960000E 25 0,25 

2B0096 2B00960000E 26 26,18 

2B0096 2B00960000E 27 51,30 

2B0096 2B00960000E 28 22,18 

2B0096 2B00960000F 1 68,25 

2B0096 2B00960000F 2 5,94 

2B0096 2B00960000F 3 46,64 

2B0096 2B00960000F 5 67,62 

2B0096 2B00960000F 9 78,58 

2B0096 2B00960000F 10 0,67 

2B0096 2B00960000F 11 2,36 

2B0096 2B00960000F 12 33,20 

2B0096 2B00960000F 13 49,14 

2B0096 2B00960000F 14 0,53 

2B0096 2B00960000F 15 50,22 

2B0096 2B00960000F 16 43,27 

2B0096 2B00960000F 17 22,81 

2B0096 2B00960000F 18 1,05 

2B0096 2B00960000F 19 39,24 

2B0096 2B00960000F 20 0,19 

2B0096 2B00960000F 21 0,33 

2B0096 2B00960000F 41 8,39 

2B0096 2B00960000F 42 98,73 

2B0096 2B00960000F 43 1,16 

2B0096 2B00960000F 44 94,10 

2B0096 2B00960000F 52 0,18 

2B0096 2B00960000F 53 146,93 

2B0096 2B00960000F 62 47,59 

2B0096 2B00960000F 63 28,90 

2B0096 2B00960000F 64 78,44 

2B0096 2B00960000F 65 110,47 

2B0096 2B00960000F 66 70,09 

2B0096 2B00960000F 67 15,40 

2B0096 2B00960000F 89 35,99 

2B0096 2B00960000F 90 2,26 

2B0096 2B00960000F 91 168,73 

2B0096 2B00960000F 92 134,29 

2B0096 2B00960000F 93 58,05 

2B0096 2B00960000F 94 0,57 

2B0096 2B00960000F 95 6,22 

2B0341 2B03410000D 1 61,67 

2B0341 2B03410000D 2 39,58 

2B0341 2B03410000D 3 8,40 

2B0341 2B03410000D 4 20,80 

2B0341 2B03410000D 5 12,45 

2B0341 2B03410000D 6 0,21 

2B0341 2B03410000D 7 4,50 

2B0341 2B03410000D 8 15,21 

2B0341 2B03410000D 21 0,35 

2B0341 2B03410000D 22 9,46 

2B0341 2B03410000D 25 34,54 

2B0341 2B03410000D 26 18,80 

2B0341 2B03410000D 27 0,48 

2B0341 2B03410000D 28 23,67 

2B0341 2B03410000D 29 7,05 

2B0341 2B03410000D 30 11,13 

2B0341 2B03410000D 31 9,46 

2B0341 2B03410000D 32 27,16 

2B0341 2B03410000D 52 28,16 

2B0341 2B03410000D 53 0,44 

2B0341 2B03410000D 54 3,94 

2B0341 2B03410000D 55 54,34 

2B0341 2B03410000D 56 70,46 

2B0341 2B03410000D 57 2,38 

2B0341 2B03410000D 58 20,51 

2B0341 2B03410000D 59 38,56 

2B0341 2B03410000D 60 48,69 

2B0341 2B03410000D 61 57,07 

2B0341 2B03410000D 62 19,37 

2B0341 2B03410000D 63 2,55 

2B0341 2B03410000D 64 73,09 
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2B0341 2B03410000D 65 29,66 

2B0341 2B03410000D 66 36,89 

2B0341 2B03410000D 67 60,43 

2B0341 2B03410000D 68 93,00 

2B0341 2B03410000D 69 31,97 

2B0341 2B03410000D 70 2,10 

2B0341 2B03410000D 71 10,80 

2B0341 2B03410000D 82 0,96 

2B0341 2B03410000D 83 7,18 

2B0341 2B03410000D 84 18,01 

2B0341 2B03410000D 85 4,47 

2B0341 2B03410000D 90 0,82 

2B0341 2B03410000D 91 26,56 

2B0341 2B03410000D 92 36,94 

2B0341 2B03410000D 93 59,11 

2B0341 2B03410000D 94 69,86 

2B0341 2B03410000D 95 33,32 

2B0341 2B03410000D 96 23,06 

2B0341 2B03410000D 97 11,66 

2B0341 2B03410000D 98 69,85 

2B0341 2B03410000D 99 19,99 

2B0341 2B03410000D 100 2,88 

2B0341 2B03410000D 101 22,81 

2B0341 2B03410000D 102 65,20 
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{ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  3 135 ha. 

Le périmètre de la réserve est inscrit sur la carte au 1 : 25000 annexée et les parcelles et emprises 

mentionnées ci-dessus figurent sur le montage cadastral annexé à la présente délibération. 

 

Ces cartes et plans peuvent être consultés dans les mairies de Venaco et Corte, ainsi ǉǳΩŁ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ 

ƭΩ9nvironnement de la Corse au département « Ecosystèmes Terrestres ». 

 

ARTICLE 2 : Durée du classement 

 

Le classement est pris pour une durée illimitée. 

 

ARTICLE 3 : Mesures de protections 

 

PROTECTION DES ESPECES 

 

ARTICLE 3.1 : Réglementation relative à la faune 

 

Il est interdit, sous réserve des dispositions des articles 3.9, 3.10, 3.11 et 3.12 de la présente 

délibération : 

ü d'introduire dans la réserve naturelle des animaux d'espèce non domestiques quel que 

soit leur stade de développement, 

ü de porter atteinte, de quelque manière que ce soit, à l'intégrité des animaux d'espèce 

ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŁ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎΣ ŎƻǳǾŞŜǎΣ ǇƻǊǘŞŜǎ ƻǳ ƴƛŘǎΣ ƻǳ ŘŜ ƭŜǎ ŜƳǇƻǊǘŜǊ ƘƻǊǎ 

de la réserve naturelle,  

ü de troubler ou de déranger les animaux par quelque moyen que ce soit. 

 

Toutefois des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées, à des fins scientifiques ou pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƻǳ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǎǳǊŀōƻƴŘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ 

naturelle : 

ü par le préfet conformément à la réglementation en vigueur, après avis du Comité 

consultatif pour les espèces protégées au titre de l'article L.411-1 du code de 

l'environnement, 

ü par le Président du Conseil Exécutif de Corse, après avis du Comité consultatif, pour 

toutes les autres espèces non domestiques. 

 

ARTICLE 3.2 : Réglementation relative à la flore 

 

Il est interdit, sous réserve des dispositions des articles 3.9, 3.10, 3.11 et 3.12 de la présente 

délibération : 

ü d'introduire dans la réserve toute espèce végétale sous quelque forme que ce soit, 

ü de porter atteinte de quelque manière que ce soit à l'intégrité des végétaux non cultivés 

ou de les emporter en dehors de la réserve. 
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Toutefois, des dérogations à ces interdictions peuvent être accordés, à des fins scientifiques ou pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘales ou la limitation de végétaux surabondants dans la 

réserve : 

ü par le préfet conformément à la réglementation en vigueur, après avis du Comité 

consultatif pour les espèces protégées au titre de l'article L.411-1 du code de 

l'environnement, 

ü par le Président du Conseil Exécutif de Corse, après avis du Comité consultatif, pour 

toutes les autres espèces non domestiques. 

 

PROTECTION DES MILIEUX 

 

ARTICLE 3.3 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des personnes 

 

Sous réserve des dispositions des articles 3.9 à 3.13, la circulation et le stationnement des personnes 

à pieds, en vélo ou par tout autre moyen non motorisé sont interdits sur le territoire de la réserve 

naturelle, en dehors des itinéraires aménagés et balisés à cet effet. 

Toutefois peuvent circuler en dehors de ces itinéraires : 

ü [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΦ 

ü [Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

suivis scientifiques de la réserve. 

Des dérogations pourront être accordées par le Président du Conseil Exécutif de Corse  après avis du 

/ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ 

extérieures ou de reportages liés à la découverte de la réserve naturelle. 

 

ARTICLE 3.4 : Réglementation relative au camping et au bivouac 

 

Le campement sous tente ou dans tout autre abri, ainsi que le bivouac, sont interdits sur le territoire 

ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ et de secours. 

Des dérogations pourront être accordées par le Président du Conseil Exécutif de Corse  après avis du 

Comité consultatif, dans des lieux précisément définis et dans le cadre d'opérations nécessaires à la 

gestion de la réserve naturelle, ou dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΦ 

 

ARTICLE 3.5 : Réglementation relative à la circulation et au stationnement des véhicules 

terrestres à moteur. 

 

La circulation et le stationnement de tout véhicule terrestre à moteur sont interdits sur le territoire 

de la réserve naturelle. Cette interdiction n'est pas applicable : 

ü Aux véhicules utilisés pour l'entretien et la surveillance de la réserve ; 

ü Aux véhicules utilisés lors d'opérations de police, de secours ou de sauvetage ; 

ü Aux véhicules utilisés pour les activités agricoles, pastorales, forestières ou scientifiques, 

ü Aux véhicules dont l'usage est autorisé par le Président du Conseil Exécutif de Corse  

après avis du Comité consultatif prévu à l'article 4.1 de la présente délibération. 
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ARTICLE 3.6 : Réglementation relative à la circulation des animaux domestiques 

 

Les animaux domestiques ƴŜ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦоΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

¶ des animaux concernés par les activités visées dans les articles 3.9 et 3.11, autorisés sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ; 

¶ Des chiens participant à des missions de police, de recherche ou de sauvetage.  

 

ARTICLE 3.7 : Réglementation relative aux dépôts, à la tranquillité et à l'intégrité des lieux. 

 

Il est interdit dans la réserve naturelle: 

ü d'abandonner, de déposer ou de jeter tout produit quel qu'il soit, de nature à nuire à la 

qualité de l'eau, de l'air, du sol ou du site ou à l'intégrité de la faune et de la flore, 

ü d'abandonner, de déposer ou de jeter en dehors des lieux spécialement prévus à cet 

effet, des papiers, boîtes de conserve, bouteilles, ordures ou détritus de quelque nature 

que ce soit, 

ü de troubler la tranquillité des lieux en utilisant notamment toute perturbation sonore,  

ü de porter atteinte au milieu naturel en faisant des inscriptions autres que celles prévues 

ou réalisées par le gestionnaire, après avis du Comité consultatif, et nécessaires à 

ƭϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƻǳ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜǎ et du balisage 

réglementaire de la réserve naturelle, 

ü de dégrader par quelque nature que ce soit les bâtiments, installations et matériels du 

site, 

ü d'utiliser le feuΣ ǎŀǳŦ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦф. 

 

ARTICLE 3.8 : Réglementation relative à la prise de vues et de sons 

 

La recherche, l'approche, notamment par l'affût, et la poursuite d'animaux non domestiques, pour la 

ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ōǳǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ƭǳŎǊŀǘƛŦΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire de la réserve naturelle. 

Des autorisations pourront être accordées par le Président du Conseil Exécutif de la Corse, après avis 

du comité consultatif dans les formes dérogatoires prévues au titre de l'article 3.1 de la présente 

délibération.  

Les prises de vues ou de sons nécessaires au gestionnaire dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ 

de gestion prévu à l'article 4.4 de la présente délibération ne sont pas soumis à autorisation.  

 

REGLEMENTATION DES ACTIVITES 

 

ARTICLE 3.9 : Réglementation relative aux activités agricoles  

 

En dehors des activités agricoles traditionnelles extensives et de la transformation in situ des 

produits issus de ces activités, les activités agricoles sont interdites sur la réserve. 

[ΩŞƭŜǾŀƎŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǎϥŜȄŜǊŎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ de la réserve 

naturelle. La transhumance est autorisée sous réserve de déclaration auprès du gestionnaire et de la 

commune concernée.  
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Les futures installations sur le territoire de la réserve naturelle, et répondant aux critères définit à 

ƭΩŀƭƛƴŞŀ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘé consultatif prévu à l'article 4.1 de la 

présente délibération et seront localisées uniquement sur les sites des anciennes bergeries.    

Les éventuelles opérations de brûlages dirigés pourront être autorisées par le Président du Conseil 

Exécutif de Corse, après avis du Comité consultatif prévu à l'article 4.1 de la présente délibération. 

 

ARTICLE 3.10 : Réglementation relative aux activités forestières 

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 9ȄŞŎǳǘƛŦ 

après ŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

ü des travaux prévus et décrits dans le plan de gestion de la réserve naturelle. 

ü ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ conformément aux 

dispositions du code forestier relatives à la coordination des procédures administratives. 

 

ARTICLE 3.11 : Réglementation relative à la chasse et à la pêche 

 

La chasse et la pêche continuent de s'exercer conformément à la réglementation en vigueur. Ces 

activités pourront être réglementées sur tout ou partie de la réserve naturelle, par ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ 

Corse, après avis du Comité consultatif. 

 

ARTICLE 3.12 : Réglementation relative à l'activité traditionnelle de cueillette 

 

Sous réserve des droits des propriétaires et compte tenu des usages en vigueur, la cueillette des 

fruits sauvages et des champignons à des fins de consommation familiale reste autorisée. 

 

ARTICLE 3.13 : Réglementation relative aux activités et manifestations sportives ou 

culturelles. 

 

La pratique des activités sportives ou de loisirs est interdite en dehors des itinéraires autorisés à la 

circulation et au stationnement des personnes par l'article 3.3 de la présente délibération.  

/ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜs équipées de ski de 

randonnée. Toutefois, le plan de gestion pourra définir les modalités de pratique de cette activité. 

 

A- {ǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ 

 

La baignade, la plongée et la navigation ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ǇƻȊȊƛƴŜǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ 

la réserve naturelle, sauf autorisation délivrée à des fins scientifiques par le Président du Conseil 

Exécutif de Corse  après avis du Comité consultatif. 

 

La baignade reste autorisée sur les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ classé, mais pourra être réglementée sur 

tout ou parǘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ le Président du Conseil Exécutif de Corse  après avis du Comité 

consultatif. 
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La pratique des sports d'eau vive, et notamment le cannyoning, le kayak et la randonnée aquatique, 

Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾeΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

sites utilisés et déclarés auprès des communes à la date de création de la réserve naturelle. 

 

Le cannyoning est autorisé uniquement sur le site du Verghellu, en amont du pont du Vacchereccio. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊΣ 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣΧύΣ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ  

 

B- [ΩŜǎŎŀƭŀŘŜ 

 

[ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ est interdite, à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řes voies déjà équipées et déclarées auprès des 

communes, Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘ 

au plan de gestion.  

[ΩŜǎŎŀƭŀŘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Řǳ мer novembre au ол ŀǾǊƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŏǆǳr des Zones de Sensibilités 

Majeures (ZSM) établies pour la protection du Gypaète Barbu. Les voies potentiellement concernées 

seront listées dans le plan de gestion. 

tŀǎǎŞŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴΣ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ sur les voies 

précédemment citées, en cas de ponte constatée et validée par le gestionnaire. Celui-ci en informera 

les usagers concernés, par tous les moyens à sa disposition (liste des organismes à contacter : FFME, 

CAF clubs d'escalade de Corse, PGHM, Pompiers, mairies...) et entre autres   par la mise en place 

ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭŞǘƛǉǳŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ  ŀŘŀǇǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ  

ǎŜǊŀ ƭŜǾŞŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛŘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŞƳŀƴŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ƧŜǳƴŜ ƻǳ ǎƛ ǳƴ ŞŎƘŜŎ Ŝǎǘ 

constaté. Cette interdiction temporaire ne s'applique pas aux opérations de secours d'urgence. 

 

C- Les manifestations sportives ou culturelles 

 

Les manifestations sportives, culturelles ou de loisirs sont interdites sur l'ensemble du territoire de la 

réserve naǘǳǊŜƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ et déclarées sur ce territoire à la date 

de création de la réserveΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ Řǳ ǘǊŀŎŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

définies en concertation avec le gestionnaire. Ces manifestations seǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 

consultatif. 

 

Toutefois, des dérogations peuvent être accordées à titre exceptionnel par le Président du Conseil 

Exécutif de Corse  après avis du Comité consultatif. 

 

  

ARTICLE 3.14 : Réglementation relative à la publicité 

 

Toute publicité, quelle qu'en soit la nature est interdite à l'intérieure de la réserve naturelle. 
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ARTICLE 3.15 : Réglementation relative à l'utilisation du nom ou de l'appellation réserve 

naturelle 

 

L'utilisation, à des fins publicitaires, et sous quelque forme que ce soit, de la dénomination de la 

réserve naturelle ou de l'appellation "réserve naturelle de Corse", à l'intérieure ou en dehors de la 

réserve, est soumise à autorisation du Président du Conseil Exécutif de Corse  après avis du comité 

consultatif. 

 

ARTICLE 3.16 : Réglementation relative aux activités commerciales 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ : 

ü 5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ in situ. 

ü 5Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇƭǳǊƛŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 

sous réserve de respecter un cahier des charges, qui sera définit par le gestionnaire, et après 

avis du comité consultatif. 

ü Des activités ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦмоΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦо ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

délibération. 

 

ARTICLE 3.17 : Réglementation relative au survol 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ····· Řǳ ȄȄκȄȄ /20xx, le survol est interdit au sein des 

zones de sensibilités majeures établies pour le Gypaète Barbu et représentées sur la carte en annexe, 

Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des éventuelles opérations de police et de secours. 

 

REALISATION DE TRAVAUX 

 

ARTICLE 3.18 : Réglementation relative aux travaux  

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊelle sont interdits, sauf 

autorisation délivrée ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦоон-62 à R.332-64 du 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

réalisés, après déclaration au Président du Conseil Exécutif de Corse, ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ŝǘ ŘŞŎǊƛǘǎ 

ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ Ŝǘ 

ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ 

approuvé pŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΦ 
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ARTICLE 4 : Modalités de gestion 

 

ARTICLE 4.1 : Comité consultatif de la réserve naturelle 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦоон-ру Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ 

Comité consultatif de gestion de la réserve dont la composition, les missions et les modalités de 

fonctionnement sont fixés par un arrêté du Président du Conseil Exécutif de Corse.  

Le Comité consultatif se réunit au minimum 1 fois par an sur convocation de son Président pour 

examiner tout sujet relatif au fonctionnement de la réserve, à sa gestion et aux conditions 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳes aux articles 3.1 à 3.18 Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ Ł ƭϥŀrticle 4.4 de la présente 

délibération.  

 

[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǇŜǳǘ ƛƴǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜȄǇŜǊǘ ǎǳǊ 

un sujet relatif à la gestion de la réserve. 

 

ARTICLE 4.2 : Conseil scientifique de la réserve naturelle 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦоон-58 du code de l'environnement il est institué un 

Conseil scientifique. Sa composition est fixée par un arrêté du Président du Conseil Exécutif de Corse.  

 

Il est consulté lors de l'élaboration et de l'évaluation du plan de gestion, et plus généralement pour 

toutes questions à caractère scientifique concernant la réserve naturelle.  

 

ARTICLE 4.3 : Gestionnaire de la réserve naturelle 

 

Le Président du Conseil Exécutif de Corse confie, par voie de convention, la gestion de la réserve 

naturelle à un organisme gestionnaire appartenant à la liste énumérée à l'article L.332-8 du code de 

ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦмΦ 

 

ARTICLE 4.4 : Plan de gestion de la réserve naturelle 

 

La gestion de la réserve naturelle est organisée dans le cadre du plan de gestion. Ce plan de 

gestion est élaboré par le gestionnaire, dans les trois ans suivant sa désignation et dans les formes 

ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w оон-сл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝst validé par délibération de 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ /ƻǊǎŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ. 

 

ARTICLE 5 : Contrôle des prescriptions 

 

L'organisme gestionnaire, chargé de contrôler l'application de la réglementation définie dans 

la présente délibération, s'appuie pour cela sur des agents commissionnés et assermentés au titre de 

l'article L.332-20 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Les infractions à la législation relative aux réserves 

naturelles et aux dispositions de la présente délibération peuvent être constatées par tous les agents 

cités à l'article L.332-нл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 



Projet de classement en réserve naturelle de Corse du massif du Ritondu    Juin 2016 

 

53 
 

ARTICLE 6 : Sanctions 

 

[Ŝǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ la présente délibération, seront punies par les peines 

prévues aux articles L. 332-22-1, L. 332-25 à L.332-27 et R. 332-69 à R. 332-69 à R.332-81 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

ARTICLE 7 : Modifications ou déclassement 

 

Les conditions de modifications des limites ou de la réglementation de la réserve naturelle ainsi que 

son déclassement partiel ou total sont réglés par les dispositions prévues aux articles L.332-2-2 II, 

L.332-10 et R-332-57 du code de l'environnement.  

 

ARTICLE 8 : Publication et recours 

 

Conformément aux articles R.332-55 et R.332-56 du code de l'environnement, la délibération de 

classement et les plans de délimitation de la réserve naturelle doivent être reportés aux documents 

d'urbanisme ainsi qu'aux documents de gestion forestière mentionnés à l'article R.332-13 du code de 

l'environnement. 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦŞǊŞŜ ǉǳΩŀǳ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ .ŀǎǘƛŀΦ Le délai de recours 

est de deux mois, à compter de la notification de la présente délibération. La décision de classement 

est publiée au recueil des actes administratifs de la Collectivité Territoriale de Corse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Projet de classement en réserve naturelle de Corse du massif du Ritondu    Juin 2016 

 

54 
 

Réglementation de la réserve naturelle du massif du Ritondu 

 

 

 Il est interdit, sauf dérogations particulières : 

ü 5ΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ faunistiques ou floristiques ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘΦ 

ü De porter atteinte aux espèces faunistiques, floristiques et aux habitats. 

ü De se baigner, de plonger ou de naviguer ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŀŎǎ et pozzines. 

ü 5Ŝ ŎŀƳǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ site. 

ü 5Ŝ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭΩescalade en dehors des sites et périodes autorisés. 

ü 5Ŝ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳx vives en dehors des sites et itinéraires autorisés. 

ü 5ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ. 

ü 5Ωŀbandonner des déchets. 

ü 5Ωǳtiliser le feu. 

ü De pratiquer une activité commerciale. 
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Modalités de gestion  
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La gestion de la réserve naturelle est mise en place par le Président du Conseil Exécutif. Ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R332-15 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦ fixe les missions et les modalités de 

fonctionnement de ce comité. Il peut également désigner un conseil scientifique de la réserve si 

nécessaire.  

 

Le Président du Conseil Exécutif désigne parmƛ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φоон-8 

un gestionnaire avec lequel il signe une convention qui encadre les devoirs et obligations des parties.  

Le gestionnaire est chargé d'assurer, sous le contrôle du Président du Conseil Exécutif de Corse, dans 

le respect de la réglementation et compte tenu des avis du comité consultatif de la réserve, la 

conservation du patrimoine naturel de la réserve. 

 

Le gestionnaire conçoit, dans les 3 ans suivants sa désignation un  plan de gestion écologique 

de la réserve, conforme au guide méthodologique des réserves naturelles.  Ce plan de gestion sera 

approuvé par délibération de la Collectivité Territoriale de Corse, après avis du comité consultatif et 

Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŎǊŞŞΦ 

 

 Les missions confiées au gestionnaire sont de natures multiples.  Il lui appartient de veiller  

au gardiennage et à la surveillanceΣ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ travaux 

ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ Ƴƛlieu 

naturel, à la réalisation et l'entretien du balisage et de la signalisation spécifique de la réserve 

naturelle en appliquant la charte graphique des réserves naturelles de Corse. Il est également chargé 

de  la réalisation des observations régulières de la faune, de la flore et du patrimoine géologique 

indispensables au contrôle scientifique continu du milieu naturel selon le programme et le suivi 

prévus au plan de gestion. Le gestionnaire réalise des travaux de génie écologique éventuellement 

nécessaires à la conservation. Dans la mesure où cela est compatible avec la préservation du 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ǎŀ 

sensibilisation et son information. 

 

Pour la réalisation des missions définies dans la convention, le gestionnaire bénéficie de 

crédits de la Collectivité Territoriale de Corse en fonctionnement et en investissement, dont le 

montant est arrêté au début de chaque année, au vu du budget préparé et communiqué au 

Président du Conseil exécutif par le gestionnaire. Le gestionnaire recherche des financements 

complémentaires : autofinancement, subventions de collectivités locales, mécénat... Le gestionnaire 

affecte du personnel à la réserve naturelle.  

  

Considérant la superficie du projet de réserve naturelle du massif du Ritondu qui représente 

près de 3 165 ƘŀΣ ƭΩéquipe de gestion ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩǳƴ directeur/conservateur, chargé de 

ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŜΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ,  

ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΨǳne équipe de 4 gardes, dont un garde polyvalent qui pourra également assurer des 

Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ Les équipements nécessaires à la gestion de la réserve seront également 

donnés au gestionnaire.   
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ de gestion, de surveillance et ŘΩŀƴƛƳŀtion, le futur 

gestionnaire pourrait envisager la possibilité suivante en fonction des crédits régionaux alloués: 

 

Tableau 5 : Moyens humains et matériels nécessaires à la gestion 

 
 
Moyens Personnel 

1 directeur/conservateur 
3 gardes/ agents techniques 
1 gardes / animateur 

 
 
 
Moyens Matériel 

Matériel informatique (PC, imprimante, 
ƭƻƎƛŎƛŜƭ {LDΣΧύ 
Matériel de surveillance (Jumelles, Talkie-
²ŀƭƪƛŜΣΧύΦ 
Matériel de sécurité en montagne (Balises, 
Dt{ΣΧύ 
Deux Véhicules tout terrain 
 

 

Leǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ όп vallées différentes), ainsi que le relief très escarpé, et 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǊƻǳǘƛŜǊ voire de sentiers au sein même du territoire, ainsi que les difficultés de 

pénétration sont autant de contraintes importantes à prendre en compte ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

équipe efficiente minimale sur la réserve naturelle. 
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